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Introduction



deux cadres se veulent à la fois exhaustifs, ambitieux et à visée large. Ils reconnaissent le lien d’interdépendance unissant le développement et la sécurité, l’un ne pouvant exister sans l’autre.



L’adoption par l’Assemblée générale de l’ONU, en septembre 2015, des objectifs de développement durable (ODD) représente un succès décisif pour la communauté internationale. Au nombre de 17, ces objectifs de portée universelle concernent l’éradication de la pauvreté, la protection de la planète et la garantie du droit pour tout individu à vivre dans la paix et la prospérité. Tout comme les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) qui les ont précédés, ils constituent un appel universel à l’action pour la communauté du développement. Bien que les champs couverts se soient considérablement élargis (17 ODD subdivisés en 169 cibles distinctes contre 8 OMD), les priorités au sein d’objectifs de développement divergents restent difficiles à établir. Il s’agit plutôt d’une liste non ordonnée qui regroupe la quasi-exhaustivité des objectifs de développement. Charge à chaque pays de définir les priorités et les modalités de leur mise en œuvre.



L’inscription, en septembre 2015, de la lutte contre toutes les formes de crime organisé en tant que cible parmi les 169 fixées dans le cadre des ODD marque un précédent. Même si les liens étroits entre sécurité et développement faisaient de moins en moins débat, il n’en restait pas moins que, dans la nomenclature des politiques de développement, le crime organisé se rapportait uniquement aux questions de sécurité, lesquelles ne figurent pas parmi les critères d’éligibilité pour l’attribution des financements retenus par le Comité d’aide au développement (CAD) de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). À ce titre, la question du crime organisé n’entrait pas dans le cadre du mandat des acteurs du développement. Le contraste est notable avec les ODD, notamment la cible 16.4, qui inscrivent sans la moindre équivoque le crime organisé au sein du programme de développement.



CHAPITRE 1



À l’aune des finalités probables des ODD, il est pertinent d’étudier comment les différents États, régions et continents peuvent y recourir pour déployer leurs stratégies de développement. Dans le contexte africain, les déclarations d’intention les moins équivoques sont réunies dans l’Agenda 2063, adopté par l’Union africaine (UA) en parallèle avec les ODD en 2015. Ces



Cible 4 de l’ODD 16 : d’ici à 2030, réduire significativement les flux financiers illicites et le trafic d’armes, renforcer les activités de récupération et de restitution des biens volés et lutter contre toutes les formes de criminalité organisée.



Sigles et acronymes ALPC 



armes légères et de petit calibre



APD 



aide publique au développement



CAD 



Comité d’aide au développement



CER communautés économiques régionales CITES 



mécanismes régionaux



OCDE Organisation de coopération et de développement économiques



des espèces de faune et de flore sauvages



ODD objectifs de développement durable



menacées d’extinction



OIT Organisation internationale du travail ONU Organisation des Nations unies



échelle



UA 



flux financiers illicites



WACD Commission ouest-africaine sur le trafic



IDE investissements directs étrangers
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non réglementée MR 



Convention sur le commerce international



EMAPE exploitation minière artisanale et à petite FFI 



INDNR  (pêche) illicite, non déclarée et



Union africaine des drogues
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La cible 16.4 n’est pas la seule à mentionner explicitement le crime organisé. Plusieurs formes de crimes représentent des menaces transversales pour le développement. La cible 5.2 vise à « éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violences faites aux femmes et aux filles, y compris la traite et l’exploitation sexuelle et d’autres types d’exploitation ». La cible 8.7 vise à « prendre des mesures immédiates et efficaces pour supprimer le travail forcé, mettre fin à l’esclavage moderne et à la traite d’êtres humains [...] ». La cible 16.2 s’attaque, quant à elle, spécifiquement à l’abolition de la traite des enfants. Les atteintes à l’environnement sont également abordées. La cible 14.4 promeut l’abolition de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INDNR). La cible 15.7 invite à « prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales protégées1 ». Il ne s’agit là que des mentions les plus explicites. Une étude menée en 2015 dans le cadre de l’initiative mondiale contre la criminalité transnationale organisée a révélé que cette forme de délinquance pouvait gravement nuire, et ce directement, à la mise en œuvre de 23 des 169 cibles des ODD (soit près de 15 %)2.



Le crime organisé est facteur



intégrés et indissociables, et qu’ils constituent des points d’équilibre entre les trois dimensions du développement durable : croissance économique, inclusion sociale et protection de l’environnement3. Cela signifie que la réalisation des ODD passe par un déploiement englobant l’ensemble du plan d’action. En ce sens, toute cible non atteinte dans un domaine peut être préjudiciable à la poursuite des autres. Les ODD présentent un potentiel transformationnel considérable, mais le crime organisé, qu’il soit direct ou indirect, constitue une menace transversale mettant à mal la réalisation d’objectifs de développement élémentaires et essentiels. Le crime organisé menace non seulement l’atteinte d’objectifs spécifiques, tels que la lutte contre la pauvreté et la promotion de la croissance économique, et ce, directement, mais aussi la préservation globale de la biodiversité et des environnements durables, la mise en place de sociétés plus sûres et inclusives, la promotion de la santé publique et du bien-être des populations, et même la gestion raisonnée des migrations. Si les ODD sont bien indissociables, le crime organisé est, quant à lui, un facteur de division et de destruction. C’est un poison inoculé dans les mécanismes du développement durable à l’échelle mondiale.



de division et de destruction



Si l’on s’appuie sur une analyse plus holistique, il existe trois types de risques imputables au crime organisé, susceptibles d’entraver la réalisation des ODD :



– c’est un poison inoculé dans les



••



le risque direct et continu que le crime organisé fait peser sur chaque objectif en particulier ;



••



le risque de détournement des investissements destinés au développement en raison d’une mauvaise appréciation de l’influence du crime organisé ;



••



le risque de voir les investissements consacrés au développement amplifier le crime organisé.



mécanismes du développement durable à l’échelle mondiale Si les ODD prennent en compte la réalité de la menace transversale que le crime organisé constitue pour le développement, la capacité de cette criminalité à entraver la réalisation des objectifs n’est pas encore mesurée à sa juste valeur. Le caractère indivisible du cadre d’action est reconnu dans le programme relatif aux ODD. En effet, celuici précise, à raison, que les objectifs et les cibles sont
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Destiné aux décideurs nationaux et multilatéraux, mais aussi aux spécialistes du développement de façon plus générale, le présent rapport, qui constitue un document de référence sur les répercussions principales du crime organisé, examine chacun des aspects en
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jeu. Les interconnexions avec le crime organisé doivent être examinées de façon plus exhaustive au niveau des cinq priorités des ODD (peuples, planète, prospérité, paix et partenariat). Ceci est essentiel, aussi bien pour protéger les avancées en matière de développement des répercussions négatives du crime organisé que pour déterminer les mesures à prendre pour contrer cette criminalité et prévoir leur degré d’efficacité. Deux hypothèses principales influencent généralement le contour des politiques mises en œuvre pour faire face au crime organisé : en premier lieu, le crime organisé est un fléau universel (qui menace la société, la sécurité, l’économie et la gouvernance) ; en second lieu, les politiques de développement efficaces permettent d’agir avec succès sur les facteurs favorisant le crime organisé4. Une analyse plus pointue montre que, particulièrement dans le contexte africain et au vu des moyens employés pour promouvoir le développement sur le continent, chacune d’elle pourrait bien se révéler fausse. En s’appuyant sur ces hypothèses erronées pour élaborer une théorie du changement qui a elle-même façonné les politiques de lutte contre le crime organisé, l’arsenal mis en place a contribué, dans bien des cas, à entretenir, voire à exacerber, les effets nocifs de cette criminalité.



Les marchés illégaux et informels d’envergure en Afrique Comme le souligne le précédent rapport continental approfondi publié par ENACT, intitulé L’évolution de la place de l’Afrique dans l’économie criminelle mondiale, l’économie illicite contribue en grande partie aux moyens de subsistance des habitants du continent. C’est souvent grâce à elle que les populations démunies et marginalisées accèdent aux richesses naturelles de l’Afrique. L’extraction artisanale, le braconnage, la pêche illicite, le siphonage et la revente illégale de carburant ainsi que la contrebande de biens peuvent constituer une stratégie de résilience, permettant aux populations les plus vulnérables du continent de subvenir à leurs besoins de base. Certaines activités liées à l’économie illicite peuvent fournir un complément pécuniaire aux populations, dans des proportions bien plus importantes que ne le
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feraient les politiques de développement classiques fondées sur les dons ; ainsi en est-il des nouveaux secteurs illicites, à l’image de la cybercriminalité, qui apportent une certaine prospérité, et de certaines pratiques illégales, telles que le trafic de migrants, qui génèrent des revenus générationnels favorisant le développement à l’échelle individuelle, familiale et communautaire.



Toute initiative liée à la lutte contre la pauvreté et aux objectifs de développement doit prendre en compte la réalité des marchés illicites Pour ces raisons, les réactions sur le continent face au crime organisé ne correspondent pas toujours à celles de la communauté internationale et les objectifs ambitieux des ODD ne trouvent pas nécessairement écho auprès des communautés et des dirigeants africains. À titre d’exemple, comme nous l’aborderons dans le présent rapport, les communautés auxquelles on a interdit l’accès à certains animaux protégés vivant dans des parcs nationaux africains ont vu dans la lutte contre le trafic des espèces sauvages la volonté de préserver des activités touristiques au détriment de la sauvegarde de leurs moyens de subsistance et au mépris de leurs pratiques culturelles. Les cibles des ODD visant à mettre un terme à la traite des personnes (8.7) et à promouvoir une migration ordonnée (10.7) sont davantage perçues comme des mesures restreignant les mouvements de population que comme des actions favorables au développement. Si les effets néfastes de la toxicomanie sont bien connus au sein de certaines communautés de la corne de l’Afrique, ceux qui cultivent le cannabis pour bénéficier de revenus complémentaires ou qui prennent part, localement et de façon limitée, au commerce de transit lié aux drogues dures, perçoivent ces activités comme une source de revenus légitime dont les externalités négatives sont négligeables.
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Il est de plus en plus difficile d’établir une ligne de démarcation claire entre l’économie illicite et le secteur informel, lesquels, bien souvent, se recoupent. La criminalisation d’activités qui relèvent davantage de la sphère informelle a entraîné un affaiblissement des protections dont disposaient les travailleurs – une situation qui fait le terreau des agissements criminels5. L’économie informelle représentant une part notable des activités économiques des pays africains – qui sont parmi les plus touchés par ce phénomène dans le monde6 –, toute initiative visant à réduire la pauvreté et à encourager le développement sur le continent doit prendre en compte la réalité des marchés criminels. Or, cette analyse est largement absente des scénarios sur lesquels s’appuient les politiques de développement.



Les priorités du développement en Afrique Dans le contexte africain, l’Agenda 2063 de l’UA est le cadre principal dans lequel sont déterminées les priorités de développement du continent. Bien que des stratégies et des initiatives soient également mises en place au niveau des communautés économiques régionales (CER), celles-ci interviennent à des niveaux de développement et de mise en œuvre variables. Par ailleurs, elles s’inspirent grandement du cadre stratégique de l’Agenda 2063. Ce dernier incarne donc la vision et le cadre essentiel en matière de développement du continent. Conjugué aux ODD, il est censé s’attaquer au large éventail des défis politiques, économiques, sociaux et environnementaux que l’Afrique doit relever. L’Agenda 2063 représente un outil stratégique à déployer sur le long terme, en vue d’une transformation socioéconomique du continent au cours des cinquante prochaines années. Le programme s’inspire directement de la vision de l’UA, mettant en avant une « Afrique intégrée, prospère et pacifique, dirigée par ses propres citoyens et qui représente une force dynamique sur la scène mondiale7 ». L’Agenda 2063 est construit sur les initiatives liées à la croissance et au développement durable, qu’elles soient passées ou présentes, tout en tentant d’accélérer leur mise en œuvre. Le plan d’action se distingue des approches antérieures dans le sens où, tout comme les ODD, il tire sa légitimité d’un processus
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ascendant, reposant notamment sur des consultations approfondies menées auprès des citoyens. Il est axé autour de sept « aspirations africaines » : 1. Une Afrique prospère fondée sur la croissance inclusive et le développement durable ; 2. Un continent intégré, uni sur le plan politique et ancré dans les idéaux du panafricanisme et la vision de la renaissance africaine ; 3. Une Afrique de bonne gouvernance, de démocratie, du respect des droits de l’homme, de justice et d’état de droit ; 4. Une Afrique vivant dans la paix et dans la sécurité ; 5. Une Afrique dotée d’une forte identité culturelle, d’un patrimoine commun et d’une éthique et de valeurs partagées ; 6. Une Afrique dont le développement est orientée vers les populations, qui s’appuie sur leur potentiel, notamment celui des femmes et des jeunes, et qui se soucie du bien-être des enfants ; 7. Une Afrique qui agit en acteur et partenaire fort, uni et influent sur la scène mondiale8. Bien qu’il s’agisse là sans doute de déclarations de principe, a fortiori compte tenu des cinq décennies que nécessitera leur application, elles ont au moins pour mérite d’apporter une vision et de dresser des priorités autour du développement de l’Afrique. Ces aspirations ont été converties en objectifs, domaines de priorité, cibles et stratégies, répartis en cinq plans décennaux de mise en œuvre. Le premier plan concerne la période 2014-2023. L’Agenda 2063 présente de nombreuses synergies avec les ODD, facilitant leur application conjointe sans compliquer indûment la tâche des décideurs avec une accumulation de cadres de travail régissant les politiques de développement9. Les projets phares de l’Agenda 2063 qui ont été approuvés lors du Sommet de l’UA en 2013 esquissent les moyens que le continent doit déployer pour concrétiser ses aspirations. Ils sont destinés à « générer des gains rapides, influencer le développement
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socioéconomique et consolider la confiance et l’engagement des citoyens africains à s’approprier l’Agenda 2063 et à en être les moteurs10 ». Parmi la liste des projets phares figurent entre autre : la création d’un réseau ferroviaire intégré à grande vitesse ; la définition d’une stratégie continentale du commerce des biens susceptibles de favoriser la diversification des économies africaines ainsi que l’intégration au sein de chaînes de valeur à l’échelle mondiale ; la création d’une zone de libre-échange continentale ; l’instauration d’un passeport africain et de la libre circulation des personnes à travers le continent. Ces projets tendent également à promouvoir la constitution d’un e-réseau panafricain qui mènera « à des e-applications et des e-services de transformation en Afrique ». Toutefois, il paraît bien difficile de prévoir dans quelle mesure ces projets à haute visibilité auront des répercussions tangibles sur la vie des citoyens africains. N’oublions pas que bien des obstacles politiques existent, ne serait-ce que pour initier modestement l’intégration commerciale et la libre circulation ; mentionnons également le nombre important d’Africains non déclarés à l’état civil ou encore ne disposant pas de compte en banque et exclus de l’économie formelle ; rappelons, enfin, qu’à peine plus de 10 % de la population du continent bénéficie d’un accès à Internet. D’autre part, si l’on se réfère aux priorités de l’Agenda 2063, les principaux moteurs du développement en Afrique seront les mesures prises pour stimuler l’économie et les investissements dans les infrastructures. Si ces initiatives, au même titre que les projets favorisant l’implication du continent dans le commerce mondial, seront, à n’en pas douter, porteuses d’avantages à bien des égards, force est de reconnaître qu’elles comportent des risques non moins importants. Après d’innombrables déclarations d’intention pour une meilleure gouvernance et une réduction de la corruption, les résultats se font toujours attendre en matière de gouvernance, de transparence ou encore d’efforts consentis en faveur d’une réglementation financière, si l’on s’en réfère aux indicateurs mondiaux de la gouvernance publiés par la Banque mondiale. Entre 1986 et 2016, les données pour l’Afrique subsaharienne semblent indiquer que la qualité de la gouvernance
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a, au mieux, stagné et qu’elle a décliné pour certaines catégories, à commencer par la maîtrise de la corruption11. Compte tenu de la baisse de l’aide publique au développement (APD) et du fait que la réalisation des ODD relève de la responsabilité de chaque nation, il semble évident que ces projets et objectifs se concrétiseront grâce à l’injection d’investissements privés importants. L’accent a été mis sur « l’association de l’aide publique au développement avec des flux de capitaux privés, y compris sous la forme d’investissements privés et de prêts, afin de lutter contre la pauvreté avec plus d’efficacité12 ». S’ils ne sont pas soumis à une politique de contrôle, de surveillance et de transparence adéquate, les fonds de cette nature risquent de ne pas profiter au plus grand nombre et les gains de développement de ne pas être équitablement répartis. Bien que les acteurs analysent et prennent acte de l’imbrication entre développement, sécurité et crime organisé, peu de faits laissent penser que ce constat se soit traduit par des mesures concrètes ou que des enseignements aient été tirés des expériences passées. L’objectif 37 de l’aspiration 4 de l’Agenda 2063 (une Afrique vivant dans la paix et dans la sécurité) – le seul objectif à aborder de front le problème du crime organisé – prévoit ce qui suit : L’Afrique sera prémunie contre les conflits armés, le terrorisme, l’extrémisme, l’intolérance et la violence à l’égard des femmes – autant de fléaux qui constituent des menaces visant la sécurité humaine, la paix et le développement. Le continent mettra fin au trafic de drogues, à la traite des personnes, au crime organisé et aux autres formes de crime en réseaux (trafic d’armes, actes de piraterie, etc.). L’Afrique aura mis un terme aux pratiques de commerce illégal et à la prolifération des armes légères et de petit calibre13. En considérant le crime organisé comme un phénomène autonome, les parties prenantes témoignent de leur incapacité à comprendre la nature transversale de la menace pesant sur le développement. La complexité des forces sociales sous-jacentes et les carences en matière de développement socioéconomique ne sont
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pas perçues comme faisant partie du problème14. Les réponses apportées à la lutte contre le crime organisé se heurtent à leur tour à des difficultés. Elles montrent des lacunes à plusieurs niveaux : recours défaillant aux arsenaux juridiques ; faiblesse des codes juridiques ; manque d’informations, d’analyses et de dispositifs d’intervention pour les États membres, les CER et les mécanismes régionaux face au crime organisé ; méconnaissance des liens entre crime organisé, terrorisme et extrémisme violent15. Ainsi, la faiblesse des réponses contribuera-t-elle peu à compenser les externalités négatives imputables aux politiques de développement sur le continent.



Les « zones grises » En Afrique, des entreprises étrangères associées à la pègre se sont introduites dans certains pays après les indépendances ou durant des phases transitoires postconflits, en tissant des réseaux au sein d’institutions étatiques à la fois fragiles et corrompues. Elles ont ainsi ouvert ces pays aux marchés internationaux (aussi bien légaux qu’illégaux) de marchandises, y compris les armes. Avec l’arrivée du nouveau millénaire et l’intensification de la globalisation, ces réseaux ont essaimé, parvenant à exploiter l’engouement suscité par « l’émergence de l’Afrique » pour s’adonner à leurs activités illégales16.



Le crime organisé en Afrique tire profit du flou existant entre les activités formelles et informelles Les acteurs du crime organisé savent surfer sur cette « zone grise », située au croisement des économies légale et souterraine, qu’il s’agisse des exécutants à la base ou des tenants du pouvoir au sommet de la hiérarchie. Aux quatre coins du continent, on trouve des exemples où le crime organisé implique étroitement des responsables politiques, jusque dans les plus hautes sphères. Des intermédiaires avec des dirigeants politiques et d’entreprises donnent naissance à un « trio
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infernal » au sein duquel les hommes d’affaires ont pour rôle de huiler les rouages de la corruption et du crime, en veillant à la circulation sans accroc des marchandises illicites et en ayant la mainmise sur le commerce des armes (mettant ainsi à mal le monopole de la violence de l’État) et le blanchiment de l’argent issu du crime et de la corruption17. Beaucoup se sont empressés d’expliquer à quel point les flux illégaux pouvaient handicaper le développement de l’Afrique. Les déficiences des États africains (clientélisme, régimes népotiques ou tout simplement corrompus) en sont certainement en partie responsables ; cela dit, l’APD ainsi que les investissements directs étrangers (IDE) semblent avoir également favorisé l’intrusion du crime organisé au sein du système politico-économique. Il s’agissait en l’occurrence d’un système dans lequel des membres de gouvernements africains profitaient pour leur compte personnel des rentrées financières provenant de l’aide extérieure et des échanges commerciaux, deux sources qui se sont rapidement renforcées mutuellement. Cette configuration allait faire obstacle à toute redistribution proportionnée des ressources africaines en faveur du développement et du bien-être des citoyens du continent. Comme le déplorait l’Africa Progress Panel en 2013, même lors de la période faste de l’exploitation des ressources naturelles du continent, ce dernier n’était pas parvenu à convertir réellement sa croissance en développement. Les statistiques de l’OCDE montraient que les IDE bénéficiaient essentiellement à l’économie d’extraction : en 2009, les 12 principaux destinataires des IDE étaient des producteurs pétroliers, parmi lesquels 11 étaient présents en Afrique18. Cette situation résultait en partie de l’absence de politiques publiques et de primauté politique, deux éléments essentiels pour convertir les richesses en projets de développement à grande échelle19. Ces prérequis, auxquels il faut ajouter l’intégrité, n’étaient pas honorés par les élites émergentes en Afrique et n’étaient exigés ni par la communauté internationale ni par les partenaires économiques internationaux. Comme l’ont remarqué certains observateurs critiques, à commencer par un éminent panel de dirigeants du
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continent réunis pour la rédaction d’un document de référence dans le cadre de l’Agenda 2063, les politiques d’aide internationale ne sont pas exemptes d’une certaine responsabilité20. Dans les années 1980-1990, les politiques d’ajustement structurel préconisées par le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale ont ouvert les économies africaines aux marchés extérieurs, démantelant par là même les circuits de production entre zones rurales et urbaines, tout en réduisant les investissements publics destinés à la protection sociale, à l’éducation et à la santé21. Face à cette situation, qui a coïncidé au retrait des aides internationales, il a fallu trouver des revenus de substitution. Dans bien des cas, cela s’est traduit par l’ingérence d’entreprises étrangères ou de groupes criminels, lesquels ont institué un système parallèle illicite22. La prolifération et la circulation incontrôlées des armes légères et de petit calibre (ALPC) à travers le continent ont entretenu un climat de violence armée, mettant à mal les processus de bonne gouvernance, mais aussi de gestion démocratique et pacifique, tout en perpétuant les guerres, aussi bien civiles que transnationales23. Bien trop souvent, les différends, qu’ils soient d’ordre politique, économique, ethnique ou interpersonnel, se règlent par des moyens violents, notamment l’assassinat, dont les groupes criminels et acteurs de l’économie illicite se sont fait une spécialité24. Alors que l’UA et plusieurs CER ont mis en place des stratégies et initiatives politiques pour mieux contrôler la circulation des armes sur le continent, celles-ci, bien que ne manquant pas d’ambition, se sont révélées infructueuses, faute de moyens et de ressources, voire de volonté politique sincère25. Dans ce contexte, l’omniprésence des armes et le contrôle défaillant des stocks légaux entraînent un grand nombre de morts violentes26. Dans certains environnements, notamment post-conflits, les réponses politiques telles que les processus de désarmement, démobilisation et réintégration (DDR) ont été définies comme des objectifs de stabilisation. Elles n’ont malheureusement pas su offrir d’autres moyens de subsistance durables aux protagonistes qui avaient fait le choix des armes. Par ailleurs, elles n’ont pas réussi à créer
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un contexte de résilience au sein des systèmes politiques face au crime organisé et aux menaces que celui-ci fait peser sur toute consolidation démocratique27. C’est ainsi que le crime organisé a pu s’insérer dans cette « zone grise » où cohabitent les enjeux de la gouvernance, de la stimulation de l’économie et du développement. Il a proliféré en entamant davantage la légitimité des institutions étatiques : un contexte peu favorable à décourager les citoyens à participer aux activités de la pègre, ou tout du moins d’en bénéficier.



Les dangers du développement Dans son rapport visant à évaluer la menace mondiale que représente le crime organisé (2010), l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC) affirmait ce qui suit : [...] la pègre est désormais inextricablement liée à l’économie mondiale, et vice versa, via le commerce illicite de biens légaux (à l’image des ressources naturelles), le recours au système bancaire ou encore les réseaux commerciaux et de communications (centres financiers, conteneurs de transport, Internet) impliqués dans la circulation de quantités croissantes de biens illégaux, profitant ainsi à l’industrie du crime28. La progression du crime organisé est généralement attribuée à l’existence du triptyque suivant : faiblesse de l’état de droit, corruption et pauvreté. On pourrait donc penser, qu’a contrario, une bonne gouvernance, un système judiciaire digne de ce nom et, dans une certaine mesure, une plus large politique de développement seraient la panacée. Pourtant, des études relatives à l’évolution du crime organisé en Afrique montrent que le développement et la croissance économique tendent bien souvent à exacerber et à amplifier le phénomène, plutôt que l’inverse29. Certaines dimensions du développement, même lorsque celui-ci est couronné de succès, augmentent les risques d’émergence du crime organisé. Ainsi, les investissements visant à améliorer les infrastructures commerciales de l’Afrique, tels qu’ils sont proposés dans l’Agenda 2063, pourraient bien
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être un vecteur du développement du crime organisé, faute d’être accompagnés de mécanismes de contrôle et de surveillance. Les principaux centres d’accès du commerce international (ports, aéroports, etc.) constituent des points sensibles qui peuvent facilement devenir des terreaux fertiles pour l’économie illicite30. D’édifiants récits ne manquent pas à cet égard. L’explosion du commerce maritime dans les années 1970, à la suite du démarrage de la conteneurisation, a généré des investissements colossaux destinés au développement des infrastructures portuaires en Afrique de l’Ouest, afin de favoriser l’expansion du commerce régional31. Il n’en fallut pas plus pour que les États côtiers ouest-africains deviennent, dès le début des années 1990, des points de transit pour le trafic de cocaïne. Ce phénomène, allié au trafic de haschich établi sur un axe ouest-est, a donné naissance à de véritables routes de la drogue, hautement lucratives, qui ont submergé les flux commerciaux légaux. Un solide écosystème de protection s’est alors mis en place, facilitant les trafics32. Le crime organisé constitue une menace transnationale. À l’ère de la globalisation, des réseaux criminels de plus en plus puissants transcendent les frontières nationales et reconfigurent les contours du paysage socioéconomique mondial. Chaque pays, chaque continent trouve sa place dans le concert de l’économie mondiale, que celle-ci soit légale ou non ; leur gouvernance ainsi que leurs trajectoires en matière d’économie et de développement sont influencées par les flux illégaux33. Il s’agit là de défis qui requièrent des solutions intégrées pour faire face aussi bien à l’offre qu’à la demande de biens illicites. Il faut s’attaquer aux factions qui ont la mainmise sur les trafics en adoptant une approche transnationale et locale. Les groupes qui s’adonnent au crime organisé, qu’il s’agisse de mafias locales, de gangs ou de réseaux de trafic mondialisés, affectent l’accès des citoyens aux moyens de subsistance, leur vision des enjeux liés à la sécurité et à la vie en collectivité, mais aussi le degré de confiance qu’ils accordent aux pouvoirs publics et à leurs institutions. C’est l’ensemble de ces données qui définit le rapport des populations à la violence, toutes formes confondues. Ainsi, pour contrer de façon efficace le crime organisé et minimiser ses répercussions sur le développement, il est nécessaire d’adopter des
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approches intégrées en s’appuyant sur des coalitions sectorielles, opérationnelles à différents niveaux (local, urbain, national, régional et transnational) : une tâche ardue qui résume bien les innombrables défis intrinsèques aux ODD. On s’étonnera à peine de l’absence d’accord sur la création d’un indicateur à même de mesurer les résultats de la lutte contre le crime organisé, l’une des composantes de la cible 16.4. Sur la liste formellement approuvée par l’ONU, les indicateurs de la cible 16.4 concernent exclusivement la réduction des flux financiers illicites (FFI) et la proportion d’armes de petit calibre saisies34. Ceci est révélateur à deux égards : premièrement, le crime organisé est par nature difficile à mesurer ; deuxièmement, les objectifs de mise en œuvre du plan d’action trahissent sans conteste un manque de volonté politique. Il ne s’agit pas là de prétendre que le crime organisé devrait être considéré comme le principal enjeu des politiques de développement en Afrique. Mais l’incapacité à admettre que, d’une part, le développement comporte des risques et que, d’autre part, le crime organisé a le pouvoir de s’insérer dans les « zones grises » aux confins de la croissance économique, de la gouvernance et du développement, peut s’avérer un handicap pour remplir les objectifs recherchés. Si l’on souhaite que les ODD soient atteints en Afrique, et ce, conformément aux souhaits affichés par l’Agenda 2063, il faudra mettre la « décriminalisation » au cœur des priorités des politiques de développement. Il est également impératif que les initiatives de développement prennent en compte leurs répercussions éventuelles sur l’écosystème de la criminalité, ses acteurs ainsi que les trafics illégaux associés.



CHAPITRE 2 Le crime organisé : un obstacle transversal au développement de l’Afrique La première phrase du préambule de la déclaration qui a lancé l’Agenda 2030 du développement durable et les ODD est explicite et concise : le programme « est un plan d’action pour les peuples, la planète et la prospérité35 ».
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Les trois P sous-tendent l’ensemble des ODD et constituent les principaux terrains d’intervention de 15 d’entre eux sur 17 : Les peuples : nous sommes déterminés à mettre fin à la pauvreté et à la faim, dans toutes leurs formes et dimensions, et à faire en sorte que tous les êtres humains puissent remplir leur potentiel dans la dignité et l’égalité, ainsi que dans un environnement sain. La planète : nous nous attachons à protéger la planète de la dégradation, notamment par des modes de



consommation et de production durables, une gestion durable de ses ressources naturelles et en agissant d’urgence pour contrer les changements climatiques, de telle sorte qu’elle puisse satisfaire aux besoins des générations présentes et futures. La prospérité : nous sommes déterminés à réunir les conditions pour que tous les êtres humains jouissent d’une existence prospère et pleinement satisfaisante et que le progrès économique, social et technologique s’opère en harmonie avec la nature.



Figure 1 : Cartographie des répercussions du crime organisé sur les ODD et leurs cibles PAS DE PAUVRETÉ
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Étant donné leur nature indissociable, les 17 ODD sont touchés dans leur ensemble par les effets délétères du crime organisé. Celui-ci constitue pour l’Afrique un obstacle sérieux, à la fois direct et indirect, à la réalisation des ODD dans les trois principaux domaines de développement : la prospérité, les peuples et la planète. La figure 1 ci-dessus présente les imbrications complexes existant entre les différentes formes du crime organisé et les 17 ODD. Le diagramme illustre comment l’économie souterraine et le crime organisé déteignent sur les objectifs de développement fondamentaux et représentent une menace certaine, aussi bien pour la sauvegarde de l’environnement que pour le développement socioéconomique, les politiques urbaines, la santé publique, la réduction de la pauvreté et des inégalités, ou encore la condition des femmes. Pourtant, la question du crime organisé n’apparaît qu’au niveau de l’ODD 16, en position isolée par rapport aux principaux objectifs de développement. Elle n’est en effet abordée que dans le cadre du quatrième domaine d’intervention : « Paix ». La volonté commune des signataires du plan d’action des ODD se résume ainsi : « Nous sommes déterminés à faciliter l’avènement de sociétés pacifiques, justes et inclusives à l’abri de la peur et de la violence. Il ne peut y avoir de développement durable sans paix, ni de paix sans développement durable36 ». La mention du crime organisé est parfaitement justifiée ici. C’est une thématique souvent associée aux questions de paix et de sécurité, à l’échelle africaine et au-delà. Les concepts liés au crime et à la violence concernent l’ODD 16, la pierre angulaire du plan d’action relatif aux questions de paix, de justice et de sécurité. La paix est, à n’en pas douter, une condition sine qua non de toute réussite dans les autres domaines de développement, et inversement. À ce titre, les solutions visant à affronter le crime organisé et à atténuer ses répercussions sur le développement ne peuvent être envisagées que sous un angle pluridimensionnel prenant en compte aussi bien les questions sécuritaires que les problématiques liées au développement37. Cela dit, à l’image de l’Agenda 2063, si l’on adopte une approche isolée pour lutter contre le crime
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organisé, il sera difficile d’en écarter la menace. La relation entre développement et crime est complexe, discontinue et ambigüe. En ce sens, la communauté du développement doit adopter un cadre de travail, d’analyse et d’intervention méthodique.



Le marché des stupéfiants : une illustration du crime organisé comme menace transversale pour le développement Les obstacles à la lutte contre le trafic de stupéfiants illustrent bien la nature transversale du crime organisé et les répercussions considérables que celuici peut avoir sur les ODD. Le débat sur les politiques antidrogue – relativement avancé, comparé aux autres problématiques – révèle les difficultés auxquelles les dispositifs de lutte nationaux, notamment dans le cadre des ODD, sont confrontés pour répondre aux menaces transnationales. La hiérarchisation des priorités ainsi que les modalités d’intervention et de coopération demeurent des pierres d’achoppement dans un contexte où la chaîne d’approvisionnement est intercontinentale. Les politiques antidrogue sont à la fois complexes et controversées. Le propos n’est pas ici de les étudier dans leur intégralité38 ; une vue d’ensemble du problème suffit à révéler la complexité des questions à examiner et à traiter dans une perspective de développement. Le trafic de stupéfiants menace directement la poursuite de la cible 3.5 (renforcer la prévention et le traitement de l’abus de substances psychoactives, notamment de stupéfiants et d’alcool) et compromet la réalisation d’un large éventail d’objectifs. Sont ainsi concernés : ••



l’ODD 1 (éliminer la pauvreté), dans la mesure où les franges les plus défavorisées de la population sont touchées par la culture, le trafic et l’utilisation des drogues ;



••



l’ODD 2 (éliminer la faim et assurer la sécurité alimentaire), la production de drogues étant souvent une culture de substitution ;



••



l’ODD 3 (permettre à tous de vivre en bonne santé), dans la mesure où la consommation de stupéfiants a des incidences sur la santé des individus et l’état des systèmes de santé publique prenant en charge les
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soins et traitements de la toxicomanie, sans oublier le risque accru de transmission du VIH par voie intraveineuse ; ••



l’ODD 5 (parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles) est également affecté, non seulement en raison des interrelations entre usage de drogues et prostitution, mais aussi du fait des répercussions disproportionnées des politiques de contrôle des drogues sur les femmes ;



••



bien que lié à des problèmes moins aigus en Afrique qu’ailleurs, l’ODD 15 (exploiter les écosystèmes terrestres de façon durable) est lui aussi concerné, la culture des drogues à grande échelle favorisant le déboisement et la déforestation39 ;



••



mentionnons enfin l’ODD 16, le trafic de drogues allant de pair avec des profits juteux et une violence rarement atteints dans d’autres contextes de marchés et biens illicites.



Dès le début des années 2000, plusieurs régions du continent se sont transformées en zone de transit du commerce mondial de la cocaïne et de l’héroïne. C’est ainsi que l’on a vu s’accroître le nombre de trafiquants, mais aussi de toxicomanes africains40. Les stratégies mises au point par les trafiquants pour élargir leur clientèle, conjuguées aux carences des États africains (sans oublier leur complicité avec les réseaux illégaux ou encore leur incapacité à établir des priorités de façon réactive), se traduisent par une baisse des cours de la drogue et une mise à disposition généralisée des stupéfiants, notamment au sein des communautés défavorisées résidant dans les centres urbains ou près des points de distribution dans les zones côtières. L’intégrité des États et de leurs institutions s’en trouve sérieusement compromise. Les enquêtes consacrées au marché des stupéfiants sur le continent, notamment les études pionnières menées par la Commission ouestafricaine sur le trafic des drogues, indiquent que cette forme de commerce est facilitée par un large éventail d’acteurs socioéconomiques issus des secteurs formels41. La Commission a révélé l’ampleur des revenus générés par le trafic de stupéfiants qui s’est infiltré dans les démocraties multipartites émergentes, moyennant des
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pratiques de clientélisme et de corruption, observées jusque dans les plus hautes sphères étatiques. Les études réalisées en Afrique de l’Est et en Afrique australe ont abouti à des conclusions similaires42. Bien que les répercussions soient variables sur l’ensemble du continent, force est de constater que, généralement, le phénomène exacerbe les tensions sociales et politiques. En Afrique de l’Ouest, le trafic de stupéfiants a débouché sur une instabilité politique préoccupante. Au Sahel, les revenus du trafic ont alimenté la corruption tout en finançant les insurrections et les velléités séparatistes. Les communautés défavorisées du Cap occidental en Afrique du Sud sont, quant à elles, gangrénées par les bandes de narcotrafiquants se disputant différents territoires, dans un climat d’extrême violence. La prise de conscience de l’existence de tels phénomènes a été étonnamment lente, aussi bien au niveau national qu’international ; et il aura fallu encore plus de temps pour qu’une relation de causalité avec l’économie de la drogue soit établie. Leur développement est jalonné de nombreuses ambiguïtés. En Afrique, il est généralement admis que les politiques de lutte contre le trafic de drogues ont créé bien plus de problèmes qu’elles n’en ont résolus. Une étude de l’ONUDC, datant de 2013, a montré que les chiffres des crimes et délits liés à la drogue dans le monde étaient dopés par les statistiques du continent africain où 80 % des délits concernaient des cas de possession de stupéfiants, de crimes violents ou de crimes contre les biens commis par des toxicomanes43. Le nombre de personnes incarcérées dans les prisons africaines a augmenté de 25 % entre 2000 et 201544, sans que cela se traduise pour autant par une réduction des crimes ou du crime organisé qui a, quant à lui, sensiblement augmenté et étendu son emprise au sein des États du continent. Par ailleurs, les politiques de tolérance zéro, une législation stricte et une répression sévère, accompagnées d’une généralisation des arrestations et des poursuites judiciaires pour délits mineurs, ont eu pour conséquence de stigmatiser les consommateurs de drogue en Afrique subsaharienne. Cette situation a provoqué la multiplication des infractions commises par les toxicomanes pour lesquels
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l’accès aux soins et aux services d’assistance était devenu plus difficile. D’autre part, peu d’indications concourent à démontrer que les stupéfiants constituent à proprement parler un frein sérieux au développement des économies africaines. Cela dit, ce constat est à relativiser compte tenu du nombre réduit de recherches sur le sujet45, en raison notamment d’un manque de financements. À titre d’exemple, les deux principales productions de plantes cultivées pour fabriquer des drogues – à savoir le cannabis et le khat – et utilisées comme cultures de compensation (un mécanisme de résilience permettant aux agriculteurs d’augmenter leurs revenus), sont profondément ancrées dans certaines économies locales. L’ONUDC estime que le cannabis est cultivé dans 43 des 55 pays africains, témoignant d’une pratique ancienne au sein des populations. Dans ce contexte, en particulier dans les pays africains où le secteur de l’agriculture de subsistance est important, inciter les agriculteurs à se concentrer exclusivement sur les cultures légales est une mission pour le moins délicate. Qui plus est, alors que les pays occidentaux décriminalisent peu à peu l’usage du cannabis à des fins récréatives, tenter de persuader les gouvernements africains du bien-fondé de la lutte contre sa production semble de plus en plus incongru46. La position stricte adoptée à l’origine semble s’assouplir. L’UA s’engage désormais dans la promotion de programmes de traitement et de soin à destination des toxicomanes, tout en se faisant le porte-voix d’une approche plus équilibrée. Bien que quelques États élargissent leurs perspectives sur le sujet, les gouvernements africains n’affichent pas une position unanime au niveau national47. Cela ne signifie pas qu’il existe des réponses toutes faites, telles que la légalisation. Les défis restent intacts même pour les États qui ont assoupli leur position concernant le problème de la drogue, voire envisagent la dépénalisation de certaines substances. Premièrement, le débat autour de la dépénalisation se concentre uniquement sur le cannabis et n’aborde pas les défis sanitaires et sociétaux immenses auxquels font face les communautés aux prises avec la consommation d’héroïne et de méthamphétamine.
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Deuxièmement, les fonds alloués aux programmes d’assistance, de traitement et de soins destinés aux toxicomanes restent limités et l’ostracisme dont ces derniers font l’objet mettra du temps à se dissiper. Troisièmement, les marges de manœuvre des États en vue de la légalisation, même partielle, sont étroites. Sans réglementation adaptée, il sera difficile d’obtenir des résultats probants dans le domaine de la santé publique. Enfin, la légalisation de la production risque de susciter une fabrication industrielle au détriment des petits producteurs « artisanaux » comptant sur ces compléments de revenus, comme nous l’avons vu ci-dessus. La réponse au problème doit être multidimensionnelle et impliquer un large éventail d’acteurs. En 2013, un rapport de l’Agence des États-Unis pour le développement international (USAID) a conclu que les politiques se limitant à une réduction des approvisionnements (via une stratégie d’interdiction) seraient dans l’incapacité de relever les défis propres au trafic de drogues en Afrique. On devra faire davantage appel à des spécialistes du développement à différents niveaux : santé, éducation, lutte contre la pauvreté et gouvernance48. Trouver un consensus tout en coordonnant ces multiples dimensions s’ajoute aux autres défis. Les débats autour des politiques antidrogue se rapportent également à l’ODD 17, en soulevant des questions liées à la hiérarchisation des priorités, au partenariat et aux financements nécessaires pour mener à bien cet objectif. Non seulement le traitement de la violence, des atteintes environnementales et des problèmes de santé engendrés par le trafic de stupéfiants fragilisent l’atteinte des objectifs de développement, mais il conduit aussi à une réorientation des ressources initialement prévues pour assurer des missions spécifiques et répondre aux besoins des populations. En 2016, l’APD s’élevait à 142 milliards de dollars US, dont 26 étaient destinés à l’Afrique49. Le montant consacré annuellement à la mise en œuvre des politiques antidrogue dans le monde est d’au moins 100 milliards de dollars US50. Les sommes considérables investies dans les politiques de contrôle des drogues soulignent les efforts que les acteurs du développement
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La corrélation entre crime organisé et développement durable s’opère à plusieurs niveaux. Toutefois, la relation de causalité – telle qu’elle est perçue – entre crime organisé et violence est la clé de la compréhension. Le crime et la violence sont de plus en plus souvent considérés comme faisant partie des défis sociaux et de développement les plus sérieux de notre époque. Leurs retombées négatives augmentent les facteurs de risques individuels, micro-économiques, sociétaux et structurels : accroissement de la pauvreté, inégalités, exclusion sociale, chômage, services inadaptés, etc. Les populations touchées par de fortes inégalités et un haut niveau de pauvreté ou ayant un accès limité aux services de base sont exposées au crime et à la violence dans des proportions plus élevées51. Si l’Afrique souhaite que les principes de l’Agenda 2063 prônant une Afrique « en paix et en sécurité » ne restent pas lettre morte, elle devra s’attaquer en priorité au crime organisé. Crime organisé et violence sont souvent interdépendants. Qu’il s’agisse des luttes pour l’indépendance, des guerres du Congo, des conflits séparatistes au Sahel, des conflits actuels qui touchent la Libye et la République démocratique du Congo (RDC) ou encore des actions des groupes terroristes sévissant au Nigéria, en Somalie et dans le Nord du Mali, les interconnexions entre conflits, ressources, trafics et crime deviennent ingérables en Afrique. Les factions criminelles viennent puiser dans ces réservoirs de violence que constituent les groupes de jeunes hommes sans emploi stable, entraînés et immunisés contre la violence inhérente aux conflits et autres massacres. C’est ainsi qu’elles se donnent les moyens de contrôler des marchés et circuits clés52. Aux
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Figure 2 : N  ombre de résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU relatives à des conflits africains mentionnant le crime organisé (de 2000 à novembre 2017) 30 24
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Les économies de protection s’articulent autour d’acteurs intervenant en dehors du cadre de la loi et privilégiant la violence et/ou la corruption pour asseoir leurs activités criminelles et en gérer les revenus. Si violence et corruption coexistent bien souvent, la fourchette de variation est large.
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La paix : économies de protection et agenda pour la paix



quatre coins du continent africain, on a pu constater cette réalité, que ce soit pendant les conflits ou en contexte post-guerre, avec des combattants tirant profit de ressources illégales pour consolider ou intensifier leurs exactions. Dans certains cas, les revenus issus de trafics illicites servent à prolonger le conflit armé. C’est pourquoi le crime organisé est un thème qui s’invite de plus en plus au programme du Conseil de sécurité de l’ONU en lien avec les conflits armés qui secouent l’Afrique. Comme le graphique ci-dessous le démontre, depuis l’an 2000, le nombre de résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU mentionnant le crime organisé dans le cadre des questions de paix et de sécurité en Afrique a été constamment élevé, représentant jusqu’à 38 % de l’ensemble des résolutions émises chaque année53.



2000



en Afrique doivent mobiliser pour mieux hiérarchiser les enjeux dans le cadre des discussions internationales liées au financement des ODD.



Source : GIATOC



Le continent est hanté par le spectre de la hausse du nombre de morts violentes54. Les grandes villes africaines enregistrent des niveaux de violence criminelle et de gouvernance prédatrice que l’on observe habituellement dans les bidonvilles d’Amérique centrale ravagés par les gangs. Le Cap (Afrique du Sud) figure parmi les dix villes les plus criminogènes du monde avec un taux
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d’homicides de 63 pour 100 000 habitants, lequel s’explique notamment par les guerres intestines que se mènent les groupes de trafiquants55. Les assassinats, les enlèvements contre rançon et les extorsions avec violence prennent des proportions inquiétantes, menaçant la sécurité des habitants des mégalopoles et des centres économiques d’Afrique. À cet égard, les répercussions du crime organisé sur l’agenda de la paix font écho à l’ODD 11 visant à rendre les villes et les établissements humains ouverts à tous, sûrs, résilients et durables. Selon l’étude mondiale sur l’homicide de 2013, le niveau d’homicides en Afrique du Nord, en Afrique de l’Est et en Afrique australe augmente de manière inquiétante en raison des violences politiques, un phénomène qui contribue à alimenter les violences meurtrières liées aux activités criminelles56. Comme indiqué précédemment, ces violences, ainsi que les tendances observées en matière de conflit, s’expliquent en grande partie par l’omniprésence, en Afrique, des ALPC, facilement accessibles sur divers marchés noirs florissants (détournement des stocks d’armes achetées légalement par les États, fabrication artisanale, etc.). Les négociants d’armes font rarement l’objet de poursuites, laissant supposer l’existence d’étroites connivences entre les fournisseurs d’armes internationaux et les principaux acteurs continentaux, ainsi qu’un suivi peu rigoureux des chaînes d’approvisionnement en armes et des embargos sur les armes imposés à l’échelle du continent57. La grande priorité accordée à la sécurité dans l’Agenda 2063, notamment par le biais de « politiques communes en matière de défense, de relations internationales et de sécurité », est l’un des aspects les plus en contradiction avec le programme des ODD. La lutte contre le crime organisé s’inscrit dans ce domaine : elle n’est mentionnée de manière explicite (comme indiqué plus haut) que dans l’objectif 37, sous l’Aspiration 4 (Une Afrique vivant dans la paix et dans la sécurité). La réduction du commerce des ALPC fait partie des grands chantiers des ODD (cible 16.4) et de
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l’Agenda 2063 (Aspiration 4, objectif 37). L’initiative « Faire taire les armes d’ici 2020 », qui vise à endiguer le trafic d’ALPC conformément aux bonnes pratiques et instruments internationaux, est l’un des rares programmes phares de l’Agenda 2063 à ne pas avoir d’objectif économique direct. Plusieurs politiques et instruments ont été introduits pour accompagner et faciliter la mise en œuvre de ces projets. On peut citer notamment la Stratégie de l’UA sur le contrôle de la prolifération, de la circulation et du trafic illicites des ALPC et, à l’échelle des communautés économiques régionales, des stratégies de lutte contre la prolifération des armes légères, parmi lesquelles : le Protocole de Nairobi ; le Protocole de la SADC sur le contrôle des armes à feu ; la Convention de la CEDEAO sur les ALPC, leurs munitions et autres matériels connexes ; la Convention de Kinshasa pour le contrôle des ALPC et de leurs munitions en Afrique centrale ; le Centre régional sur les armes légères58. Le commerce des armes est toutefois connu pour sa corruption, les intervenants profitant du secret qui entoure le secteur de la défense et les sommes importantes en jeu. Les pots-de-vin prennent la forme de montages financiers très sophistiqués, qui visent aussi bien les élites que les nombreux intermédiaires impliqués, afin de rendre insurmontables les retombées politiques d’un éventuel ébruitement59. Même si, comme affirmé précédemment, il est possible d’intégrer la lutte contre le crime organisé dans cette mise en œuvre, le fait d’isoler le crime organisé dans un objectif unique, et ainsi de le faire passer pour un phénomène unidimensionnel, empêche les parties prenantes de le considérer comme une menace transversale pour le développement. Bien que le crime organisé ne soit pas forcément synonyme de violence, les acteurs nationaux ou étrangers tendent à réagir ou à intervenir que lorsqu’il s’accompagne de violences manifestes. Les situations mêlant crime organisé et violences sont particulièrement délicates, et rares sont les États disposés à faire preuve de clémence. Le fait d’appréhender le crime organisé sous l’angle de la sécurité, comme dans l’Agenda 2063, favorise les procédures pénales
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axées sur le renforcement de la sécurité. Pourtant, l’application stricte de la loi est souvent en contradiction avec l’accès à la justice et peut s’avérer préjudiciable au développement. En effet, les politiques « répressives » ont tendance à pénaliser davantage les personnes pauvres, vulnérables et marginalisées, et risquent d’exacerber les situations qu’elles cherchent précisément à améliorer60. Il est possible de tirer des enseignements des mesures importantes prises aux niveaux international, continental et national, dans le but d’élargir les méthodes de prévention du crime organisé et de la violence, et d’y intégrer des stratégies en matière de coopération, de développement qui soient fondées sur le droit. Le crime organisé et la violence ne présentent cependant aucune corrélation positive, comme le montre l’« économie de protection » : c’est-à-dire que le niveau de violence ne constitue pas un indicateur fiable de l’étendue du crime organisé. Même si la menace de la violence et la violence peuvent tenir une grande place dans la stratégie des groupes criminels, on assiste parfois à leur recul à tous les niveaux à mesure que ces groupes gagnent en puissance, renforcent leur contrôle sur les principaux marchés, freinent la concurrence et exercent une plus grande influence sur les institutions. Autrement dit, la violence peut céder la place à une corruption généralisée de haut niveau dans certaines parties du continent. Le crime organisé met en péril l’état de droit et la gouvernance, ainsi que la capacité d’instaurer des États solides. Comme le déclarent eux-mêmes les États africains : « Pour la région en particulier, la gouvernance et les institutions sont essentielles au développement durable parce qu’elles constituent le fondement sur lequel reposent la croissance économique et le développement socialement responsable et respectueux de l’environnement61. » La précarité institutionnelle et le manque de capacité des États sont souvent invoqués pour justifier les difficultés de l’Afrique à atteindre ses cibles et ses objectifs. Il en va de même pour la lutte contre le crime organisé : la réaction par défaut consiste à renforcer la capacité et l’intégrité des forces de l’ordre, de l’administration des douanes, des services de contrôles aux frontières et de
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l’appareil judiciaire, entre autres parties concernées. Cette méthode présente toutefois des failles considérables. Tout d’abord, les groupes criminels ont souvent plus de ressources que les programmes nationaux de lutte, quels que soient les niveaux de financement et d’efficacité de ces derniers. Ensuite, l’infiltration des institutions nationales par ces groupes, par la distribution de potsde-vin à tous les échelons du pouvoir, réduit souvent à néant toutes les tentatives pour contrecarrer le crime transnational organisé62. La corruption de hauts fonctionnaires et l’altération de la gouvernance, qui affaiblissent la légitimité de l’État et de ses institutions, favorisent également l’impunité des criminels.



La violence occupe une part importante dans la stratégie des groupes criminels, mais à mesure qu’ils gagnent en puissance elle peut régresser à tous les niveaux Il serait toutefois erroné de considérer le crime organisé et la corruption comme des phénomènes unilatéraux. Au contraire, comme le montrent plusieurs études ethnographiques réalisées sur le continent, l’État peut se rendre complice des groupes criminels en favorisant leurs activités par divers moyens63. Le bas de l’échelle est occupé par des groupes criminels parasites, qui exploitent leurs relations avec le pouvoir en place et les failles réglementaires dans leur intérêt personnel : ils veulent profiter de la protection et des finances de l’État, sans pour autant chercher à supplanter ou à éliminer volontairement le pouvoir en place. Les acteurs étatiques peuvent alimenter la demande de produits illicites, approvisionner les groupes, ou faciliter les acheminements. Aux niveaux supérieurs, de grandes institutions et divers organismes étatiques contribuent souvent à faciliter ou autoriser les activités criminelles, par l’adjudication de contrats ou dans le cadre d’appels
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d’offres, par exemple. L’armée et les forces de police peuvent également être mises à contribution pour couvrir les flux illicites64. Outre ses retombées négatives sur la légitimité interne et externe de l’État et sur l’efficacité des institutions de justice et de sécurité, la corruption contribue à détériorer la confiance des citoyens vis-à-vis de leurs gouvernants65. En résumé, il ressort de nombreuses analyses réalisées en Afrique que le crime organisé a évolué : il fait désormais partie d’un « trio infernal » incluant les gouvernements corrompus et des entreprises non éthiques66. Les criminels les mieux organisés ont généralement des accointances avec des entreprises légitimes. Ils profitent d’infrastructures commerciales légales pour écouler des produits illicites ou de la couverture d’échanges commerciaux légaux pour déguiser ou blanchir des capitaux illicites. Leurs activités sont une aubaine et une source de revenus pour les communautés dans lesquelles ils sont implantés. Ils occupent une place centrale et légitime au sein de l’économie locale et exercent une influence sur les autorités locales. Des études ont montré qu’il était difficile pour les communautés de distinguer les trafiquants de drogue des hommes d’affaires et des personnes ayant vécu et travaillé à l’étranger, les trafiquants reproduisant les comportements des élites des entreprises légitimes67. Ce triumvirat préjudiciable a brouillé les frontières entre légitimité et illégitimité, s’ajoutant à des modes opératoires toujours plus sophistiqués, si bien qu’il est de plus en plus difficile de définir exactement le crime organisé et de le contrer. Aucun des deux cadres de développement ne prend adéquatement en compte la corruption, et ce, en dépit de ses effets négatifs importants sur le développement. Ainsi, la cible 16.5 des ODD, qui vise à « réduire nettement la corruption et la pratique des dessous de table sous toutes leurs formes », est l’unique référence à la corruption du programme des ODD. Ni la bonne gouvernance ni la lutte contre la corruption ne figurent au rang des priorités du document concernant la contribution de l’Afrique aux ODD, présenté en 201568. Les indicateurs de mesure des effets de la corruption sont liés au pourcentage d’entreprises et d’individus
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contraints de distribuer des pots-de-vin69. Les efforts se focalisent donc sur la corruption transactionnelle, plutôt que sur les formes de corruption plus systémiques, ou même sur la corruption généralisée, c’est-à-dire le stade où le crime organisé et les ressources provenant de flux illicites entrent en jeu. Ainsi, les acteurs s’entendent largement sur le fait que le suivi des progrès de la lutte contre la corruption ne doit pas s’en tenir à ce qui est énoncé dans l’ODD 16. La corruption touche l’ensemble des domaines relatifs aux ODD ; elle pénalise les résultats en matière de développement et compromet gravement les efforts déployés pour atteindre d’autres objectifs. C’est pourquoi le suivi de la corruption doit impérativement s’étendre aux ODD sectoriels « généraux » et ne pas se limiter à la cible 16.570. L’Agenda 2063 ne fait, lui aussi, que brièvement référence à la corruption. L’état de droit est souligné dans l’Aspiration 3 : « L’Afrique aura une culture universelle de bonne gouvernance, de pratiques démocratiques, [...]  de respect des droits de l’homme, de justice et de l’état de droit. » Il s’agit toutefois uniquement de faire en sorte que « la corruption et l’impunité appartiennent au passé71 ». Ces questions continuent néanmoins de susciter beaucoup d’inquiétude et ont été soulevées à maintes reprises par différents organismes du système des Nations unies. De nombreux pays africains ont pris des mesures concrètes relatives aux indicateurs structurels, en ratifiant les traités appropriés et en mettant en place des instances adaptées. Ces mesures reflètent la ligne de conduite essentiellement structurelle des appels à l’action du premier plan décennal de mise en œuvre. Plus particulièrement, les stratégies – recommandées à titre indicatif – consistent à appliquer la Charte africaine de la démocratie, des élections et de la gouvernance, la Convention de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption, la Convention des Nations unies contre la corruption, ainsi que d’autres instruments continentaux ou régionaux visant à éliminer l’impunité, le népotisme et la corruption72. En juin 2017, 37 des 55 pays africains avaient ratifié la Convention de l’Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption73, soit
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seulement deux pays de moins que les 70 % ciblés dans l’Agenda 206374. Mais, comme l’indique en conclusion le rapport d’une récente réunion régionale du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD), « l’Afrique n’est pas en manque d’instruments normatifs pour éradiquer la corruption. Celle-ci semble pourtant être en hausse et absorbe les ressources qui pourraient servir au développement – pour améliorer la vie et le bien-être de la majorité des Africains75 ». La faible priorité accordée à la bonne gouvernance et à la lutte contre la corruption dans l’Agenda 2063 a, semble-t-il, donné lieu à d’importantes lacunes de mise en œuvre. Bien que chaque État partie doive soumettre au Conseil exécutif de l’Union africaine des rapports d’avancement réguliers rendant compte du respect des dispositions, la Convention de l’Union africaine ne dispose pas des fonds nécessaires pour mettre en œuvre l’intégralité des instruments de suivi. De surcroît, elle ne prévoit aucune sanction à l’encontre des États membres76. Il n’est donc pas surprenant qu’un seul État africain, le Rwanda, ait enregistré des progrès dans la lutte contre la corruption au cours des trois dernières années77. À leur tour, malgré la menace que cela représente pour la réussite de l’ensemble des objectifs de développement, les efforts de mise en œuvre conduits par les acteurs africains tendent à négliger le domaine de l’état de droit, notamment la corruption. Cela affecte directement l’efficacité des interventions ciblant d’autres domaines d’impact, en particulier la stimulation de l’économie, comme nous le verrons en détail plus loin.



Peuples et prospérité : le paradoxe crimedéveloppement La communauté du développement se fonde toujours sur une relation relativement linéaire entre la réduction de la pauvreté et la qualité de vie des individus, une position qui se retrouve implicitement dans la définition de la dimension des « peuples » donnée dans les ODD : « Nous sommes déterminés à éliminer la pauvreté et la faim, sous toutes leurs formes et dans toutes leurs dimensions [...]78 ». Par conséquent, les programmes de développement ont tendance à privilégier en grande partie la stimulation économique, et les doctrines
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relatives aux peuples et à la prospérité deviennent progressivement indissociables. C’est d’ailleurs ainsi qu’elles sont caractérisées dans l’Agenda 2063. C’est pourquoi il est d’autant plus étonnant que le crime organisé soit si peu présent dans le débat sur le développement. La réalité est que, dans le contexte mondial contemporain, le rôle du crime organisé et de l’économie illicite est devenu éminemment complexe et nuancé, notamment du point de vue des communautés, plutôt que de celui de l’État.



L’économie illicite est en pleine expansion : elle représenterait entre 2,3 % et 5,5 % du PIB mondial, et ces chiffres sont en augmentation L’économie illicite est en pleine expansion : elle représenterait entre 2,3 et 5,5 % du produit intérieur brut (PIB) mondial, et ces chiffres sont en augmentation. Sa valeur médiane est d’environ 3 000 milliards de dollars US, soit plus ou moins l’équivalent de la production combinée du continent africain79. Comment alors s’étonner qu’une activité financière de cette ampleur et de cette nature ait une influence sur le développement socio-économique, la prospérité et la population ? En outre, l’économie licite et l’économie illicite ne sont plus – à supposer qu’elles l’eussent été – deux entités distinctes, mais se confondent le plus souvent. Les entreprises illicites fournissent des moyens de subsistance et un statut, et déterminent l’accès aux terres et aux marchés. Les groupes criminels accaparent les contrats publics et les recettes des activités criminelles sont ensuite utilisées pour acheter des fonctions publiques, parfois même en toute transparence. Par ailleurs, les communautés pauvres protègent les criminels contre les poursuites, car ils sont pour elles source de stabilité et de protection80. Il arrive souvent, notamment dans les communautés les plus vulnérables
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de la société, que l’économie illégale et les groupes criminels fassent partie de la vie des populations de manière plus tangible et substantielle que l’État luimême. De surcroît, la participation à l’économie illégale offre de meilleures perspectives, avec un niveau de risque n’excédant pas celui des entreprises légitimes. Il est difficile d’appréhender avec justesse les questions liées aux possibilités, aux risques et aux bénéfices dans le contexte africain. Elles s’inscrivent au cœur même des débats sur le sens du développement, sur la manière de le définir et pour qui, et sur la trajectoire acceptable ou optimale à suivre dans ce domaine. Les ODD et l’Agenda 2063 comportent des « aspirations », des « objectifs » et des « cibles », et constituent une finalité. Cependant, dans des circonstances complexes, marquées par une vulnérabilité inhérente, aux multiples variables, les individus doivent faire des choix pragmatiques et calculés, afin de mettre toutes les chances de leur côté. En Afrique notamment, on trouve un certain nombre d’exemples, où, si l’on considère la problématique du crime organisé sous l’angle de l’expérience humaine, la doctrine « des peuples et de la prospérité » oblige les acteurs du développement à se pencher sur certaines questions épineuses. Par exemple, l’élimination des marchés criminels, comme spécifiée dans les ODD, ne risque-t-elle pas de faire plus de mal que de bien, de limiter l’accès des populations au développement, et de compromettre leur représentation et leur droit à l’autodétermination ? Un précédent rapport de l’ENACT recense plusieurs marchés illicites ambitieux, nés du désir des individus d’accéder à une vie meilleure. Certains d’entre eux ne sont guère criminalisés ou stigmatisés, et les risques et coûts principaux qui y sont associés sont vraisemblablement supportés par les personnes impliquées, avec des effets minimes sur le reste de la société81. Dans certains cas, les industries illicites représentent une source d’emplois avantageux et prestigieux ; dans d’autres, elles sont la seule économie viable, ce qui peut inciter des communautés entières à soutenir ou protéger leur commerce. On en trouve de nombreux exemples, notamment dans les domaines de l’environnement et des ressources naturelles, qui sont abordés dans la section suivante.
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Les principaux centres urbains du nord du Sahel et du Sahara – Kidal, Gao, Tamanrasset, Dirkou et AlKufra – vivent grâce aux recettes de divers échanges commerciaux transfrontaliers illicites : trafics de drogues, d’armes et de migrants, et contrebande de biens subventionnés, de cigarettes et de produits électroménagers. Les communautés locales estiment que cela fait partie de leur mode de vie, sans réelle alternative possible, et font peu de distinction entre les différents produits illicites. Elles expliquent que ces trafics leur permettent de subvenir à leurs besoins et sont une source de richesse, non seulement pour les personnes impliquées, mais aussi pour la communauté tout entière qui considère ces profits comme un signe de réussite, non comme une infraction82. On trouve le même sentiment chez les jeunes hommes impliqués dans l’économie de la cybercriminalité en Afrique de l’Ouest83. Selon une étude sur les communautés vivant en bordure du parc national Kruger, en Afrique du Sud, la participation et le soutien à l’économie du braconnage est un moyen d’assurer la subsistance des familles, et d’accéder à un statut économique et social supérieur. L’un des « barons » locaux interrogés dans le cadre de cette étude a déclaré sans ambages : « Nous nous servons des cornes de rhinocéros pour nous libérer84 ». (La doctrine relative à la prospérité des ODD stipule que « nous sommes déterminés à faire en sorte que tous les êtres humains aient une vie prospère et épanouissante [...] en harmonie avec la nature ».) Les braconniers et barons locaux soulignent également le paradoxe entre les efforts de protection des parcs nationaux et des espèces emblématiques par l’État et la communauté internationale afin que les touristes étrangers, blancs et riches puissent en profiter, et l’abandon des communautés locales dans la pauvreté. Bien que le tourisme soit mis en avant comme moyen de stimuler l’économie nationale, les riverains du parc n’en voient guère les retombées85. Il est certain que les emplois offerts par les industries illicites, la migration clandestine ou l’exploitation des travailleurs sont loin d’être des solutions idéales du point de vue du développement ou des droits de l’homme. Cependant, l’un des plus grands freins à la lutte contre ces pratiques illicites dans le contexte africain tient au
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nombre très limité de substituts viables et durables, présentant des avantages équivalents, ou même plus ou moins comparables, à ceux des activités illicites. Pour les personnes concernées, ces choix sont sains et rationnels, au regard des possibilités qui leur sont offertes tout au long de leur vie. Le faible nombre de substituts positifs envisageables n’encourage ou n’incite guère les États africains concernés à éliminer, réduire ou criminaliser ces pratiques, comme l’exige la communauté internationale. En réalité, ces interventions comportent des risques. Ainsi, sommées par les Européens de réduire le trafic de migrants dans la ville d’Agadez – un important point de passage –, les autorités nigériennes ont non seulement coupé les communautés pauvres d’Agadez de leur source de revenus, mais ont également risqué d’exacerber les tensions séparatistes dans le pays et de pousser les tenants du trafic à entreprendre d’autres activités potentiellement plus nuisibles86. Ainsi, alors que la lutte contre les formes de crime organisé a une place importante dans certains aspects des ODD, il serait utile d’évaluer dans quelle mesure leur contenu et leur formulation sont réellement en cohérence avec l’objectif de développement des peuples ou de la prospérité en Afrique. Les intérêts des personnes seraient-ils mieux défendus si l’on se concentrait davantage sur la mise en place de garanties et le renforcement de la résilience, plutôt que sur l’inutile criminalisation par les États de pratiques acceptées culturellement et qui permettent aux habitants de subvenir durablement à leurs besoins ? Peut-être la communauté internationale devrait-elle plutôt encourager les États à maximiser leurs recettes et à les octroyer aux communautés qui en ont le plus besoin, plutôt qu’à ratifier un énième protocole ou convention qui ne sera pour ainsi dire pas mis en œuvre.



Migration clandestine et travail des enfants : illustration du paradoxe crime-développement Depuis longtemps, la mobilité fait partie des stratégies de résilience adoptées par les humains à des fins de développement : survie, résolution de difficultés économiques et sociales, innovation, invention et
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amélioration du statut. Les ODD ne sont pourtant pas très clairs concernant le lien entre migration et développement. Le cadre des ODD reconnaît la valeur économique des migrants (autre preuve de la tendance à considérer le développement essentiellement sous un angle économique) : l’ODD 8 concerne expressément les travailleurs migrants et l’ODD 10, la baisse des coûts de transaction des envois de fonds. La cible 10.7 appelle à faciliter la migration « de façon ordonnée, sans danger, régulière et responsable », néanmoins, le potentiel réel de la migration comme stratégie de développement n’est pas systématiquement étudié87. La migration peut s’avérer très profitable pour les migrants, leurs familles et leurs communautés, notamment en matière de revenus. Même les migrants les moins qualifiés, travaillant de manière temporaire et informelle dans les pays membres de l’OCDE peuvent gagner rapidement plus d’argent que dans leur pays d’origine88. Les immigrants d’Afrique subsaharienne vivant dans les pays de l’OCDE affichent le taux de chômage le plus élevé de toutes les populations d’immigrants, mais plus de 80 % d’entre eux parviennent à trouver du travail. L’intégration positive et l’obtention d’un statut social identique à celui des citoyens du pays d’accueil peuvent prendre des générations. Une étude de l’OCDE parue en 2015 estime toutefois ce délai à seulement trois générations, soit à moins de 50 ans. Le développement humain des migrants suit donc une trajectoire positive, même pour les moins qualifiés et rémunérés89. La migration est fondamentalement une quête de développement, animée par le désir de mener une vie meilleure et plus humaine90. De tout temps, celles et ceux engagés dans cette quête ont cherché, demandé et reçu l’aide et les services de personnes connaissant les lieux, les trajets, la géographie et les langues, pour se rendre vers des destinations nouvelles ou difficiles d’accès. En Afrique, cependant, les politiques migratoires entraînent progressivement la fermeture des voies de migration légales, tandis que l’aide au développement est utilisée pour restreindre la mobilité91. Par conséquent, les migrants se tournent de plus en plus vers des passeurs pour contourner les obstacles juridiques et concrétiser leurs aspirations. Le trafic de migrants prend progressivement de l’ampleur
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et devient un commerce de plus en plus dynamique et lucratif.



dans le but notamment de neutraliser rapidement et énergiquement la traite d’êtres humains.



Par leurs envois de fonds, les migrants contribuent largement à l’économie – formelle et informelle – de leur pays d’origine. Selon les données de la Banque mondiale (voir figure 3), les envois de fonds sont, en fait, l’un des seuls flux externes en augmentation. Cette manne économique ne dispose guère les gouvernements africains à contrôler les flux migratoires. À ce sujet, il sied de noter que, parmi les pays d’Afrique subsaharienne, seule l’Éthiopie a ratifié la convention n° 181 de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur les agences d’emploi privées92. Pourtant, ces dernières constituent sans doute l’une des premières filières de migration clandestine sur le continent. De même, seuls trois pays africains – la Libye, l’Égypte et le Niger – considèrent le trafic de migrants comme une infraction grave et, dans chaque cas, cette mesure a été prise sous la pression de partenaires européens, dans le but de contrôler la migration clandestine.



Par exemple, au niveau structurel, l’Afrique s’est activement mobilisée sur la question du travail des enfants. L’ensemble des pays africains ont ratifié la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant et, presque tous, la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant. De même, soucieux de préserver leurs intérêts internationaux, les gouvernements africains ont multiplié les actions pour lutter contre la traite d’êtres humains. La plupart ont ratifié la convention n° 29 de l’OIT sur le travail forcé, la convention n° 105 de l’OIT sur l’abolition du travail forcé, les conventions relatives à l’esclavage et le protocole de Palerme, afin de respecter les normes juridiques internationales. Ils ont également mis en place des cadres législatifs nationaux concernant ces crimes94. Presque tous les pays africains ont ratifié les conventions relatives au travail des enfants et beaucoup ont élaboré des plans d’action nationaux relatifs au travail des enfants et à la traite des êtres humains95.



Selon les données de la Banque mondiale, les envois de fonds représentent, en fait, l’un des seuls flux externes en augmentation L’application de ces politiques n’a pas toujours été favorable aux personnes dont elles sont censées assurer la protection. Face à l’augmentation des restrictions et des contrôles aux frontières imposés pour tenter de juguler les migrations clandestines, les passeurs se sont professionnalisés et sont devenus plus corrompus et brutaux93. Violences – y compris sexuelles – à l’encontre des migrants, exploitation de la main-d’œuvre, extorsions, maltraitances : ces pratiques deviennent caractéristiques du marché du trafic de migrants en Afrique, attirant de plus en plus l’attention sur la « corrélation » entre migration, trafic de migrants et traite,
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Mais, là encore, on est en droit de se demander à quel point les interventions soutiennent ou protègent les personnes qu’elles visent. Selon un rapport publié par l’OIT et Alliance 8.7, le travail (dangereux) des enfants a progressé en Afrique subsaharienne entre 2012 et 2016, en dépit des nombreuses politiques de lutte mises en place par les États96. Parfois, celles-ci sont également contre-productives. En 2006, par exemple, à la suite de l’adoption de la Convention des Nations unies contre la criminalité transnationale organisée et des protocoles y afférents, le Bénin a décidé de criminaliser la « traite » d’enfants (le terme se rapportant ici à l’ensemble des enfants envoyés à l’étranger pour travailler) afin de montrer activement son engagement. Avec l’aide d’un organisme des Nations unies, le pays a estimé le nombre d’enfants victimes de traite à 40 000. Or, comme l’a révélé ensuite le travail de suivi, 38 000 d’entre eux avaient émigré volontairement avec l’aide de leur famille, dans le cadre d’un programme d’accueil de longue date. De plus, l’interdiction d’envoyer légalement les enfants à l’étranger pour travailler a non seulement fragilisé les familles qui dépendaient de leurs revenus, mais également les enfants eux-mêmes, beaucoup plus vulnérables dans une industrie devenue clandestine97.
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Dans la plupart des cas, porter une attention particulière sur le travail des enfants et les trafics qui en découlent – plutôt que sur la création de stratégies pour protéger les droits et les conditions de travail de ces enfants – s’est avéré contre-productif pour le pays ou les communautés touchés98. On ne s’étonnera donc sans doute pas qu’en dépit des structures législatives les efforts des pays africains pour faire appliquer les normes juridiques soient hétérogènes, et jugés largement insuffisants pour la plupart99, faisant planer le doute quant à leur véritable engagement sur ces questions.



Planète : le paradoxe de l’abondance africaine Étant donné l’importance accordée aux ressources naturelles pour la croissance, la prospérité et le développement africains, il est curieux que les ODD et l’Agenda 2063 diffèrent sur le plan de la durabilité environnementale. En ce qui concerne la vie terrestre et aquatique, les ODD visent essentiellement la protection de l’environnement et la durabilité, tandis que l’Agenda 2063 se concentre beaucoup plus précisément sur deux objectifs : garantir la détention des ressources africaines par les Africains et positionner les entreprises



africaines plus en amont sur la chaîne de production100. Cela reflète une réalité importante, à savoir que, même si les gouvernements africains sont effectivement responsables de l’absence de politiques économiques structurelles permettant une redistribution des richesses, la plupart des gains provenant des ressources sont réalisés à l’extérieur du continent par des investisseurs et gouvernements étrangers, et divers groupes commerciaux et criminels101. L’évolution et la trajectoire de l’économie illicite apportent un éclairage intéressant sur cette dichotomie. Dans le système surnommé la « machine à dévaliser » par Tom Burgis, journaliste au Financial Times, de jeunes États africains riches en ressources établissent des contrats avec des multinationales étrangères – souvent par l’intermédiaire d’« agents » douteux de l’économie informelle – qui autorisent l’exploitation de leurs richesses minérales, généralement à des taux défavorables, en échange de divers soutiens. Ces soutiens leur permettent de conforter leur légitimité sur la scène internationale et d’accéder à des marchés étrangers, à des rétrocommissions substantielles dissimulées sur des comptes à l’étranger ou dans des



Figure 3 : Projections des flux externes (en milliards de dollars US) 800 IDE
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juridictions occultes, voire, dans certains cas médiatisés, à des armes ou à des moyens de contourner les sanctions internationales102. Ce type de corruption et de complicité n’est pas toujours compris ou est considéré comme une forme de crime organisé, notamment car il donne l’impression d’être avalisé par l’État103. Mais tout le monde, ou presque, s’accorde sur le fait qu’il engendre une culture de l’impunité, provoque l’effritement de la bonne gouvernance et prive l’économie nationale de sommes colossales, qui pourraient être investies dans le développement. Par ailleurs, à mesure que s’intensifient la mobilisation et le plaidoyer internationaux en faveur d’une meilleure gouvernance des ressources naturelles, les acteurs de leur exploitation illicite s’apparentent de plus en plus à des groupes criminels organisés, qui dissimulent leurs agissements derrière une mince couche de respectabilité. C’est pourquoi ces flux illicites sont d’une importance capitale pour le débat sur le développement. Nous reprenons ci-dessous une citation très juste à propos de l’exploitation forestière, qui s’applique également à d’autres secteurs : Comme tous les gens d’affaires prospères, les chefs d’États prédateurs sont passés maîtres dans l’art d’entretenir des contacts avec tout un réseau d’intermédiaires spécialisés locaux, régionaux et internationaux, qui leur apportent des fonds, s’occupent du blanchiment des capitaux, assurent le transport de marchandises et d’armes illicites, falsifient les passeports et les documents légaux, et créent les sociétés fictives nécessaires pour accéder aux marchés internationaux du bois illicite et des armes de contrebande. Ces réseaux, qui dépassent les frontières, voire les fractures politiques, ethniques ou religieuses, favorisent le crime organisé, le racket en échange de protection et le trafic d’autres marchandises, ce qui donne lieu à d’autres formes de violence prolongée. En outre, les gains financiers de la corruption et de l’exploitation forestière illégale alimentent le blanchiment d’argent et d’autres crimes financiers, ce qui encourage d’autres formes de crime organisé et le financement de conflits104.
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Au cours des décennies, la croissance économique africaine, portée par ses ressources naturelles, a été positive, mais ces progrès ne se sont pas répercutés sur le développement humain. Ainsi, certains pays africains dotés d’immenses ressources naturelles présentent les plus grands écarts entre leur niveau de revenu et celui de leur développement humain. Selon l’Africa Progress Panel : La déconnexion apparente entre revenu et développement humain dans les pays riches en ressources naturelles met en lumière les échecs sousjacents des politiques publiques. Les gouvernements [africains] successifs ne sont pas parvenus à mettre en place les mécanismes requis pour transformer la richesse tirée de ces ressources en opportunités élargies pour les pauvres105. Cette déconnexion trouve en grande partie son origine dans la gouvernance. Le contexte africain a longtemps servi de modèle aux études sur le « paradoxe de l’abondance », ou la « malédiction des ressources », qui touche des pays riches en ressources naturelles, dont le niveau de développement n’est pas proportionnel à celui de leurs richesses naturelles. Déconnectés de leur base fiscale, et donc de leurs citoyens, les États riches en ressources sont davantage exposés aux conflits et à l’autoritarisme106. À l’échelle mondiale, les richesses naturelles vont souvent de pair avec une gouvernance non démocratique et illégitime : environ 70 % des États riches en ressources sont considérés comme des autocraties. Les élites s’affrontent pour accaparer et accumuler les richesses tirées des ressources naturelles, tandis que les pauvres deviennent simplement plus pauvres, soit en raison d’une marginalisation extrême ou de la dégradation résultant de conflits nationaux prolongés. Selon des données et études récentes, l’inégalité en Afrique a nettement bifurqué : elle s’est accélérée dans les économies dominées par les secteurs pétrolier et minier, mais pas dans celles ne disposant pas de telles richesses107. La montée des inégalités structurelles au fil des générations, à laquelle se heurtent de nombreux pays africains depuis leur accession à l’indépendance, a de quoi inquiéter à bien des égards. Ce phénomène
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provoque en effet l’enclavement systématique des groupes pauvres et marginalisés, qui ne peuvent plus accéder aux ressources, à l’éducation et aux opportunités, et peut déclencher des conflits internes et infrarégionaux, notamment la progression du terrorisme108. Fait intéressant, cet aspect révèle une autre divergence entre les ODD et l’Agenda 2063 : la thématique de l’ODD 10, à savoir « réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre » n’est que très peu prise en compte dans l’Agenda 2063109. La « malédiction des ressources » ne se limite pas aux secteurs énergétique et minier, même s’ils sont particulièrement visés par la réglementation. Elle concerne tout autant la faune et la flore africaines, dont la survie est extrêmement menacée par des activités illicites. Leur protection, y compris celle des forêts, est jugée beaucoup moins essentielle que le suivi, la réglementation et l’amélioration de la transparence dans le secteur des mines et des ressources minérales. Officiellement considérées comme des ressources « renouvelables », les forêts et les réserves halieutiques africaines ne font l’objet d’aucune priorité ni d’aucune accélération des mesures de protection internationales. Tant et si bien qu’elles ont presque atteint le point de non-retour, c’est-à-dire que leur taux de reproduction est insuffisant face à l’ampleur du braconnage, du pillage ou de la déforestation à l’échelle industrielle. Une action mondiale est donc nécessaire, comme le souligne la cible 15.C des ODD : « Accroître, à l’échelle mondiale, le soutien porté aux efforts contre le braconnage et le trafic d’espèces protégées, notamment en donnant aux populations locales d’autres moyens d’assurer durablement leur subsistance110. » Il faut, en particulier, identifier les rôles et responsabilités des intervenants nationaux et internationaux tout au long de la chaîne logistique des activités criminelles. La plupart des ressources naturelles (renouvelables ou non) sorties illégalement d’Afrique finissent sur les marchés européen, asiatique ou nord-américain. Les gouvernements des pays de destination devraient par conséquent prendre les mesures suivantes, en
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assumant le même niveau de responsabilité : réduire la demande de manière proactive ; renforcer l’intégrité de leur chaîne d’approvisionnement et leur capacité de suivi ; combler les vides juridiques et financiers permettant la circulation des profits du commerce illicite au sein du système ; coopérer au niveau transnational pour enquêter sur les réseaux criminels en lien avec les acteurs locaux. Les pays d’origine, dont l’action est certes essentielle, ont tendance à favoriser la militarisation, qui risque d’être contre-productive et ne s’avère ni très efficace ni durable sur le long terme111. Globalement, il faut bien tenir compte non seulement des effets de la criminalité sur l’environnement, mais également de la nature des interventions pour y remédier. Cela exige de respecter le point de vue des populations locales, et de réfléchir aux conséquences de ces interventions sur le développement des communautés qui dépendent de l’accès illicite (ou informel) aux ressources naturelles pour leur subsistance. Les interventions doivent également prendre en considération les intérêts particuliers concernés, compte tenu du haut niveau de complicité qui entoure la concession des ressources. Les membres de la société civile investis dans la protection des ressources du continent sont chaque jour plus menacés, l’implication des groupes criminels organisés dans le pillage des ressources naturelles dans un but lucratif contribuant à la montée de la violence112.



Criminalité dans le secteur des mines et des ressources minérales Les secteurs pétrolier, gazier et minier en Afrique illustrent comment les élites, les intérêts politiques, les entreprises non éthiques et la criminalité convergent pour favoriser l’exploitation et l’écoulement illicites des ressources. Alors que ces dernières attirent une foule d’investisseurs étrangers, il ne fait aucun doute que les déficiences des cadres juridiques et institutionnels internationaux, censés lutter contre la corruption et l’exploitation menées par les multinationales des industries extractives, sont en cause. Les acteurs internationaux, notamment ceux qui auraient dû assurer un rôle de suivi ou de régulation, n’ont pas agi de manière éthique ou professionnelle.
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Figure 4 : Écart de richesse/bien-être en Afrique RICHESSE IDH : indice de développement humain
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Le système financier international, qui permet de détourner aisément des fonds grâce à des régimes occultes et à l’absence de réglementations transparentes sur la détention des bénéfices, est également fautif113. Il existe, semble-t-il, un manque de volonté politique à mettre en œuvre les réformes et les dispositifs de contrôle qui s’imposent dans le système financier international, afin que la réglementation concernant les entreprises soit suffisamment stricte pour les dissuader de recourir aux contrats non éthiques et à la corruption, et ainsi faire obstacle au commerce illicite. Un nombre croissant de mesures ont été introduites pour tenter de réglementer et d’améliorer la transparence, sous la supervision et la direction de la communauté internationale. Le programme en cours de réalisation « Publiez ce que vous payez » de l’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE), et les travaux de premier plan conduits par des organisations non gouvernementales, parmi lesquelles Oxfam, Transparency International, Global Witness et l’Institut de gouvernance des ressources naturelles, mettent en lumière l’importance de la publication de rapports financiers par l’industrie minière114. Si celle-ci fait figure de bonne élève concernant les programmes de lutte contre la corruption et la structure organisationnelle, elle obtient toujours de mauvais résultats dans la troisième catégorie (rapports pays par pays). Comme le montre une étude réalisée en 2014, la publication de rapports pays par pays continue de freiner les progrès de l’industrie minière. Les efforts internationaux pour accroître la transparence des richesses et des contrats liés aux ressources naturelles n’ont eu qu’un succès mitigé, affaiblis par des niveaux élevés de corruption115. L’exploitation minière artisanale et à petite échelle (EMAPE) opère en Afrique parallèlement au secteur formel ; elle contribuerait à hauteur d’au moins 30 % à la production africaine et assure la subsistance de dizaines de millions de personnes. Par exemple, l’orpaillage est pratiqué dans environ trois quarts des pays africains, et emploie des personnes parmi les plus vulnérables du monde : les pauvres, les anciens combattants, les enfants – y compris les orphelins –,
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les personnes déplacées, les réfugiés et les migrants économiques. Bien que l’EMAPE soit généralement considérée comme faisant partie de l’économie informelle plutôt qu’illicite, elle présente de nombreuses vulnérabilités, en raison de la valeur du minerai et du manque de suivi et de contrôle dans ce secteur116.



Ces dernières années ont davantage fait craindre la « capture » des sites d’exploitation minière artisanale et à petite échelle par des groupes étrangers Les liens entre le crime organisé, l’EMAPE et les préjudices sur le développement sont nombreux. Premièrement, les fonds provenant de l’EMAPE ne sont pas réglementés et sont, dans leur majorité, non soumis à l’impôt et non disponibles aux fins de développement. Selon certaines études, ils viennent enrichir les groupes armés et criminels. Par exemple, l’exploitation aurifère au Niger et au Tchad et le trafic de migrants sont liés117, et en République démocratique du Congo, au Libéria, en Sierra Leone et en Côte d’Ivoire, les profits de l’exploitation minière sont contrôlés par des groupes armés118. Ces dernières années ont davantage fait craindre la « capture » des sites d’exploitation minière artisanale et à petite échelle par des groupes étrangers, qui prennent progressivement le contrôle de mines locales auparavant indépendantes et investissent dans la semi-industrialisation. Cette pratique a dégradé non seulement les conditions de travail des mineurs, mais également l’environnement à une vitesse impressionnante. De plus, l’ingérence croissante de ressortissants étrangers sur plusieurs sites aurait contribué à l’accroissement de la violence, de la criminalité, des violations des droits de l’homme et de la traite d’êtres humains119.
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L’exploitation minière et les diverses pratiques illicites de détournement des ressources minières et minérales ont de lourdes conséquences sur les autres pays. Ainsi, le vol de pétrole à grande échelle auquel est confronté le Nigéria n’est pas sans conséquence pour ses voisins. Au Bénin, par exemple, le carburant importé clandestinement représenterait environ 80 % du pétrole vendu dans le pays, selon une mission d’évaluation des Nations unies. Incapables de concurrencer le commerce illicite transfrontalier, de nombreuses stations-service ont mis la clé sous la porte120. L’inaptitude à mettre de l’ordre et de la transparence dans l’industrie pétrochimique au Nigéria a refroidi l’enthousiasme des investisseurs pour l’exploration et le développement pétroliers dans la région. Le Ghana et la Mauritanie possèdent des réserves pétrolières en cours de développement d’exploitation, cependant, à moins d’un contrôle renforcé du marché régional des produits pétroliers, les détournements de carburant dissuaderont fortement les investisseurs et empêcheront d’autres États côtiers de tirer profit de ces ressources121.



Criminalité relative à la faune et la flore Comme le fait observer un précédent rapport d’ENACT, l’exploitation forestière et la pêche illégales sont massivement pratiquées en Afrique. Comme pour l’industrie extractive, un mélange complexe de corruption et de collusion dans l’adjudication des contrats et des permis d’exploitation en est la cause. Les acteurs impliqués se tiennent à la limite entre légalité et illégalité commerciale et entretiennent le plus souvent des relations privilégiées avec les autorités centrales et locales, tout en maintenant une certaine présence au niveau le plus bas, dans la partie visible de l’industrie concernée. Cette pratique se solde par le pillage généralisé de la faune et de la flore africaines – bien au-delà des niveaux de durabilité écologique –, la suppression de moyens de subsistance locaux légitimes par l’industrie illicite, et une énorme perte de revenus potentiels pour les États et leurs citoyens122. L’Union africaine cherche actuellement à intégrer la conservation des espèces sauvages et des forêts dans l’Agenda 2063, mais qu’elle n’ait pas été mentionnée initialement met en évidence les principales hypothèses
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sur le rôle de la foresterie dans la stratégie de croissance économique de l’Afrique. Dans les années post-conflits, l’industrie du bois était considérée comme un moyen efficace de lancer les économies et de répondre à la demande colossale suscitée par la reconstruction et l’emploi (ou le réemploi), dans le but de réduire la pauvreté. À terme, cependant, cette demande a simultanément accru la pression sur les écosystèmes forestiers, faisant disparaître les moyens de subsistance à long terme qu’ils représentaient. De grandes concessions forestières industrielles ont été octroyées au détriment des petites exploitations individuelles. Là encore, elles ont servi de monnaie d’échange pour accorder des faveurs politiques et renforcer le clientélisme auprès des élites, tout en réduisant l’accès des communautés locales aux forêts123. La pêche INDNR est un obstacle sérieux à la réalisation d’autres objectifs de développement en Afrique. La pêche représente l’une des premières sources d’emplois sur le continent. La pêche INDNR contribue à raréfier les réserves halieutiques et menace de réduire les sources d’alimentation humaine, ce qui compromettrait la réalisation de l’ODD 2 (Éliminer la faim et assurer la sécurité alimentaire). L’industrie de la pêche est étroitement liée à d’autres activités graves du crime organisé, notamment la traite d’êtres humains. La pêche INDNR met donc directement en péril la réalisation de la cible 8.7, qui vise à supprimer le travail forcé et mettre fin à la traite d’êtres humains. Les indicateurs de mesure des ODD comprennent notamment les « progrès réalisés par les pays dans la mise en œuvre des instruments internationaux visant à combattre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée124 ». Les ODD et l’Agenda 2063 font référence à la pêche INDNR, mais, comme pour les ressources naturelles et l’industrie extractive, comportent certaines incohérences. Les priorités des ODD et de l’Agenda 2063 divergent en ce sens que les premiers sont axés sur la santé des écosystèmes marins et de leur biodiversité et sur l’application du droit international (cibles 14.4 et 14.6), tandis que l’Afrique souhaite avant tout exercer un véritable contrôle sur l’espace géographique et les ressources halieutiques en tant que telles. L’objectif 6
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de l’Aspiration 1 de l’Agenda 2063 fait référence à « l’économie bleue ou océanique » et aux ressources liées au transport maritime, à l’exploration minière sous-marine et à la pêche125. Néanmoins, si le plan de mise en œuvre de l’Agenda 2063 fait bel et bien état du besoin de lutter contre la pêche illégale, il le fait de façon minimale comparé aux autres mesures126. S’ils insistent davantage sur la pêche INDNR, les ODD ne reflètent pas pour autant la nécessité urgente, pour l’Afrique, de renforcer ses capacités de lutte contre la criminalité, face à la menace qu’elle représente pour les grands écosystèmes marins. L’adoption de diverses mesures, notamment l’élaboration de programmes d’envergure pour lutter contre la pêche INDNR en Afrique (Fish-i Africa, West Africa Task Force, etc.), n’ont pas réussi à neutraliser certains des cadres structurels qui permettent ces pratiques illicites. Par exemple, les bateaux de pêche utilisés à des fins criminelles sont généralement immatriculés dans des États qui sont incapables ou refusent d’exercer des poursuites pénales, ou qui permettent aux propriétaires de rester anonymes en inscrivant, par exemple, des sociétés fictives comme propriétaires sur le registre maritime. La Convention des Nations unies sur le droit de la mer (UNCLOS) s’inscrit dans le droit international coutumier ; elle s’applique à l’ensemble des États et jouit à ce titre d’une vaste autorité. Cependant, les dispositions de mise en œuvre concernant la pêche en haute mer n’ont pas dépassé le stade de la ratification, à l’instar de l’Accord sur les stocks chevauchants qui vise la conservation et la gestion des poissons grands migrateurs dans les eaux internationales127. Le braconnage et le trafic illicite d’espèces sauvages font également l’objet d’approches différentes dans les ODD et l’Agenda 2063. L’ODD 15 cible explicitement la criminalité relative à la vie sauvage et appelle à « prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au trafic d’espèces végétales et animales protégées et s’attaquer au problème sous l’angle de l’offre et de la demande128 ». De son côté, l’Afrique aspire à une gestion à long terme de son environnement et de ses écosystèmes, où « sa faune et sa flore seront riches, valorisées et préservées129 ». Des termes qui font implicitement écho à la capacité de l’Afrique à tirer profit
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de sa biodiversité grâce au tourisme, un secteur dont le rôle clé potentiel dans le développement du continent est largement mis en avant130. Les ODD reconnaissent explicitement la menace pour le développement que constitue la criminalité liée aux espèces sauvages, tandis que l’Agenda 2063 est plus imprécis. Le commerce international des produits dérivés d’éléphants et de rhinocéros est prohibé dans presque tous les pays, mais ces interdictions demeurent très peu appliquées. La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) est un instrument juridique de premier plan qui réglemente le commerce international d’espèces sauvages afin d’empêcher leur extinction131. La Convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles (Convention de Maputo, 2003) est la législation africaine de référence en matière de gestion durable de l’environnement, de la faune et de la flore132. Ses objectifs sont plus spécifiques et comprennent notamment le contrôle strict du trafic de trophées de chasse, afin de prévenir le commerce de trophées d’animaux tués ou acquis illégalement, et l’interdiction de recourir au poison, aux explosifs et aux armes automatiques pour la chasse133.



La mise en œuvre des mesures de protection des espèces sauvages passe souvent après d’autres priorités nationales, peut-être à juste titre Sous la pression internationale, les gouvernements africains se sont engagés en faveur de la protection des espèces sauvages, mais la mise en œuvre de ces mesures passe souvent après d’autres priorités nationales, notamment l’amélioration de la sûreté, de la sécurité et de l’accès des populations vulnérables au développement. Et ce, peut-être à juste titre. L’Afrique du Sud, par exemple, subit une énorme pression internationale, car elle abrite le dernier grand front
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de la « guerre » pour la sauvegarde du rhinocéros. Or, le braconnage a considérablement augmenté ces cinq dernières années et le rhinocéros blanc est au bord de l’extinction134. Le gouvernement sud-africain a dû soigneusement évaluer les ressources politiques et financières destinées à remédier à cette situation, souvent perçue comme une priorité imposée de l’extérieur. Bien que les discours politiques, notamment dans les forums tels que la CITES, insistent sur la responsabilité du gouvernement sud-africain, seulement 1 % de la totalité des finances publiques est consacré à l’environnement, dont uniquement 5 % à la gestion des parcs nationaux. Le pays est surtout préoccupé par des problèmes de sécurité interne croissants et y consacre la majeure partie de son budget135. Par ailleurs, comme pour la criminalisation de la consommation de drogues, la lutte contre le braconnage peut sembler porter atteinte au droit des communautés vivant à proximité des parcs nationaux à accéder à des ressources naturelles qu’elles exploitent depuis des générations, à des fins culturelles ou de subsistance136. De plus, la militarisation de la protection de l’environnement – pour bien montrer aux parties prenantes internationales que des actions sont mises en place – peut prendre l’apparence d’une guerre interne contre les pauvres. Les petits braconniers y perdent la vie et les communautés leurs moyens de subsistance, tandis que les groupes internationaux qui écoulent illégalement les produits sur les marchés étrangers sont rarement inquiétés ou poursuivis avec succès137.



CHAPITRE 3 Mettre en place un programme de développement et résorber les « zones grises » Le crime organisé menace le développement à bien des égards et compromet la capacité du continent à réaliser les ODD et à concrétiser ses aspirations pour les peuples, la planète et la prospérité. L’expérience montre que la lutte contre le crime organisé risque tout autant d’exacerber les difficultés existantes ou d’en
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créer de nouvelles, et de compromettre notamment « l’avènement de sociétés pacifiques » voulu par l’ODD 16. En Afrique, le développement est très orienté vers la stimulation économique, et les investissements portent sur de grands programmes d’infrastructures, de services sociaux et de développement des technologies. À titre d’exemple, la plupart des projets phares de l’Agenda 2063 visent la croissance économique, les infrastructures de transport et des technologies de l’information et de la communication. La priorité est donc clairement donnée à l’accélération de la croissance et à la transformation structurelle de l’économie138. Cependant, avec la croissance économique et l’entrée géopolitique, commerciale et infrastructurelle du continent dans l’économie mondialisée, le risque de voir le crime organisé gangrener les forces vives du développement africain est plus élevé que jamais. Le dernier ODD concerne le « partenariat ». Néanmoins, les partenariats et la mise en place des cadres de développement en Afrique ont aussi des conséquences sur la portée et l’ampleur du crime organisé sur le continent. Le profit que les pays africains peuvent retirer des IDE dépend de leur capacité à capter les retombées de l’utilisation de nouvelles connaissances et technologies qui améliorent la productivité, plutôt que de laisser les ressources quitter le continent. L’expérience de l’Afrique subsaharienne dans ce domaine s’avère plutôt décevante : les liens entre les investisseurs étrangers et les acteurs économiques locaux – notamment à travers les chaînes d’approvisionnement – sont faibles, et les tâches à plus haute valeur ajoutée sont effectuées ailleurs139. L’APD ne suffira pas à financer la réalisation des ODD ; la mise en œuvre devra être assumée par les pays et au moyen d’une approche commune de mobilisation des ressources (ODD 17). Traditionnellement, l’Afrique a une faible capacité de collecte de l’impôt, c’est pourquoi les IDE, le secteur privé et les partenariats public-privé devront contribuer à la mobilisation des ressources nécessaires à la réalisation des ODD. L’accent a été mis sur l’association de l’APD et de capitaux privés
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(notamment sous la forme d’investissements et de prêts) afin de lutter plus efficacement contre la pauvreté140. Ainsi, le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (le NEPAD, l’agence d’exécution de l’Agenda 2063), en collaboration avec la Banque africaine de développement et la Commission économique des Nations unies pour l’Afrique, met l’accent sur la participation du secteur privé, des acteurs de la société civile et de la diaspora africaine au développement du continent141. En ce qui concerne les grandes infrastructures, les gouvernements invitent l’ensemble des parties prenantes à favoriser et mettre en place des projets réalisables et pouvant bénéficier de concours bancaires142. La stratégie de financement de l’Afrique va toutefois plus loin que la simple substitution de fonds privés aux fonds publics. La difficulté de cette méthode, comme le montre l’analyse systématique effectuée dans le présent rapport, réside dans le fait que, quelle que soit leur provenance, les investissements ultérieurs risquent d’accentuer le paradigme selon lequel les élites établissent des contrats qui favorisent leurs propres intérêts plutôt que celui des objectifs de développement des citoyens. Cela concerne notamment des entreprises à la légitimité douteuse qui jouissent d’un statut privilégié auprès des élites et accèdent plus facilement à des ressources ou des marchés lucratifs. Faute de contrôles rigoureux, les ressources continueront d’être détournées des programmes de développement. On peut qualifier de « zone grise » cet écart avec les objectifs de développement, sur lequel les acteurs internationaux et africains devront rendre des comptes. Le poids considérable de certains acteurs politiques dans l’affectation des fonds peut favoriser la création de relations illicites, dans l’intérêt financier de ces acteurs politiques et celui des groupes criminels. Le risque de malversation est alors élevé, même lorsque les États parviennent à mobiliser des fonds143. Malgré le risque d’une ingérence du crime organisé, il semble que le niveau de garantie des financements privés, des grands programmes d’infrastructures et des programmes de stimulation économique soit très faible. Ainsi, ni
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la corruption ni le détournement de fonds par des groupes criminels ne figurent dans la liste des risques de la Vision pour l’énergie en Afrique144.



Les routes et les ponts sont inachevés, et les écoles et les hôpitaux restent vides à cause de la corruption Les marchés (ou appels d’offres) publics sont depuis longtemps une cible de choix pour les groupes criminels en raison des énormes profits potentiels. Leur détournement peut pénaliser des programmes entiers de travaux publics et réduire les bénéfices attendus pour les communautés. À cause de la corruption, les routes et les ponts sont inachevés, les écoles et les hôpitaux restent vides, et les citoyens ne peuvent pas accéder aux services de base tels que l’eau potable et l’assainissement145. Le détournement de fonds et l’influence néfaste des groupes criminels sur les programmes de développement mettent en péril les interventions, la légitimité gouvernementale et les efforts de développement en général. Il est essentiel d’instaurer des mesures de lutte contre la corruption pour empêcher l’adjudication non éthique de marchés publics lucratifs à des réseaux criminels, ainsi que des dispositifs fiables de reddition de comptes et de transparence, afin de faire obstacle à l’accaparement de services publics privatisés par des groupes criminels. L’ODD 16 (en réalité tout le programme des ODD) englobe les principales composantes d’un contrat social entre l’État et les citoyens. Il cherche à faire correspondre les attentes des citoyens vis-à-vis de l’État et des autres acteurs et la capacité institutionnelle et les processus politiques inclusifs dont ces derniers disposent pour y répondre146. Des engagements difficiles à honorer en cas d’infiltration des programmes de développement par des groupes criminels.
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Quelle que soit sa forme, le crime organisé fragilise la prestation des services publics et discrédite les gouvernants. Les ministères et les institutions qui sont en collusion avec le crime organisé : [...] se retrouvent sur une pente glissante qui mène à leur inefficacité et à l’effritement de la confiance des citoyens envers les institutions publiques. Non seulement cela conduit à la criminalisation des services de l’État, mais également au ralentissement de l’offre de prestation de services publics, menaçant ainsi la santé, l’éducation et le développement de l’ensemble de la population147. Le crime organisé met d’autant en danger la légitimité des responsables politiques que la répartition des ressources est déjà très inégale et que les services publics sont inefficaces, alors que les richesses privées s’accroissent148. Deux mesures s’imposent à l’échelle locale et nationale pour contrer l’influence et le pouvoir des groupes criminels au sein des services publics : proposer des systèmes de gouvernance viables pour chaque type de prestation de services et appliquer les niveaux de contrôle et de transparence requis pour empêcher leur détournement au profit d’intérêts illicites149.



Flux financiers illicites L’espace occupé par cette « zone grise » dépendra en grande partie de la méthode de mobilisation des fonds pour le développement. L’aide et l’assistance des donateurs traditionnels sont généralement soumises à des obligations de transparence et de compte rendu. Les États africains préfèrent généralement faire appel à de nouveaux donateurs (ou donateurs non traditionnels) dont les exigences sont moins strictes. Par exemple, l’aide étrangère chinoise en Afrique n’est pas affectée à des bénéficiaires précis, contrairement à celle en provenance des pays de l’OCDE. Selon une étude menée en Afrique, les régions d’origine des dirigeants des États bénéficiaires de l’aide chinoise reçoivent jusqu’à 270 % de financements de plus que les autres régions150. Le clientélisme politique s’en trouve accentué, et l’aide au développement est détournée d’objectifs plus équitables de réduction de la pauvreté.
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Selon le premier plan décennal de mise en œuvre de l’Agenda 2063, les ressources nationales devraient représenter au moins 75 à 90 % des financements (moyenne par pays). Pour y parvenir, le plan propose les mesures suivantes : augmentation de la collecte de l’impôt ; maximisation des rentes liées aux ressources naturelles ; mise à profit des économies institutionnelles de l’Afrique ; réduction des fuites et des pertes financières imputables à la corruption et l’inefficacité. Notons que ceci peut également être obtenu en réduisant les flux financiers illicites (FFI)151. La réduction des FFI est largement reconnue comme un défi pour le développement de l’Afrique et figure dans la cible 16.4 des ODD, au même titre que le crime organisé. Les capitaux illicites annuels en provenance d’Afrique se chiffrent en milliards, et la valeur des FFI serait supérieure au budget de la sécurité de certains pays152. La notion de FFI reste vague et leur contenu fait l’objet de controverses, même si beaucoup s’accordent à reconnaître leurs effets négatifs sur les objectifs de développement153. Les FFI se répartissent généralement entre trois domaines : le commerce (fuite de capitaux et prix erronés), le crime et la corruption. Les estimations les plus importantes concernant les FFI africains se fondent sur la balance des paiements et les chiffres du commerce. Elles ont néanmoins tendance à surreprésenter la fuite de capitaux et les prix d’échange erronés, et ne rendent jamais compte du niveau de la corruption, des pots-de-vin et des profits des activités criminelles154. Par conséquent, le rôle du crime et de la corruption est généralement sous-estimé dans les interventions. Les politiques de lutte contre les FFI visent essentiellement à combler les vides du système financier mondial : elles font donc pression sur les paradis fiscaux et sur les entreprises qui pratiquent agressivement l’évasion et la fraude fiscales. Si ces aspects sont prioritaires, ils n’en transfèrent pas moins la responsabilité de la réussite des objectifs de développement du continent à des entités extérieures. Le Groupe de haut niveau sur les FFI en provenance d’Afrique insiste sur le fait que « les FFI sont non
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seulement un problème pour l’Afrique mais aussi pour la gouvernance mondiale155 ». Toutefois, le discours sur les FFI ne reflète pas l’importance de prévenir la fuite de ces capitaux et de décider de leur utilisation s’ils sont recouvrés par l’État. Fondamentalement, la corruption, les pots-de-vin et le clientélisme sont majoritairement responsables de l’échec du développement de la plupart des États africains. Bien qu’ils puissent être fragiles, leurs capacités institutionnelles faibles et qu’ils doivent composer avec un héritage de longues années de conflits et de violences, la grande majorité sont des États souverains dont les dirigeants sont élus démocratiquement. Il revient à leurs gouvernements de créer et de fournir à leurs citoyens des opportunités de développement – une responsabilité qu’il est temps pour eux d’assumer. Lors de la réunion inaugurale de l’Organisation de l’unité africaine, Kwame Nkrumah, premier président du Ghana indépendant, avait appelé ses homologues africains à mettre en place des stratégies pour donner un poids aux Africains dans la région. « Les ressources sont là, avait-il déclaré, c’est à nous de les mettre activement au service de nos peuples156. »



CHAPITRE 4 Enjeux futurs pour les politiques de développement : sensibilisation et opposition au crime La nature « intégrée et indissociable » des ODD et de l’Agenda 2063 offrait l’occasion d’intégrer la question du crime organisé dans les interventions de développement. Cependant, dans aucun des deux programmes cette opportunité n’a été saisie jusqu’à présent. Bien que « la stabilité, la gouvernance et la justice » soient des domaines d’impact essentiels à la réussite à long terme du développement durable, les interventions menées en Afrique se concentrent sur la stimulation économique et ne tiennent guère compte des menaces du crime organisé. En outre, même si des partenariats transversaux sont envisagés pour
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lutter contre certaines formes spécifiques de crime organisé, ils ne sont pas nombreux et leurs effets sont insignifiants, compte tenu de la culture de l’impunité qui règne au sommet et les incitations de subsistance offertes à la base. Les investissements économiques importants (du secteur privé notamment), tels que les projets d’infrastructures, permettent aux groupes criminels d’infiltrer davantage cette zone grise et de profiter des interventions de l’État et des acteurs du développement. En l’absence de contrôles suffisants, de systèmes équilibrés et transparents et d’institutions fiables, les marchés publics sont des proies idéales pour les groupes criminels, notamment lorsque les investissements à grande échelle en faveur du développement ne s’accompagnent d’aucune amélioration de la stabilité, de la transparence et de la gouvernance à long terme. En substance, les États africains et la communauté internationale devront résoudre les problèmes posés par le crime organisé de trois façons : ••



en empêchant les groupes criminels de compromettre les principaux objectifs de développement ;



••



en intégrant les stratégies de développement dans la lutte contre le crime organisé ;



••



en veillant à ce que les ressources destinées au développement ne soient pas accaparées par les groupes criminels.



Prises individuellement, ces recommandations sont difficiles à mettre en place. Collectivement, elles exigent de la part de la communauté internationale une prise de conscience et une mobilisation beaucoup plus élevées. Les États africains, les entreprises étrangères qui investissent en Afrique et les partenaires de la communauté internationale devront tous y mettre de la bonne volonté. En résumé, l’efficacité ne s’obtiendra qu’en évitant toute infiltration des interventions de développement par les groupes criminels, mais également en sensibilisant les acteurs à cette question.
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Intégrer la question du crime organisé dans le développement Les acteurs du développement ont longtemps considéré que la question du crime organisé ne faisait pas partie de leur mandat, mais cette époque est bel et bien révolue. Celle-ci est inscrite dorénavant dans les ODD ; les règles de l’APD ont été modifiées pour non seulement permettre, mais aussi encourager l’affectation spécifique de fonds à la lutte contre le crime organisé et l’économie illicite.



Ajuster les programmes existants On ne peut désormais plus supposer que l’application de la loi suffira pour venir à bout du crime organisé. Dans toutes les sphères où sa présence est visible et représente une menace, les acteurs du développement doivent impérativement comprendre combien il affecte leurs objectifs et leurs programmes. Ils pourront ainsi mettre au point des outils et des cadres afin d’identifier et d’atténuer ses effets sur le développement. Les études sur le développement doivent également tenir compte du crime organisé, qu’elles portent sur les conflits, la démocratie, la gouvernance, la croissance économique, la santé publique ou les services sociaux.



En l’absence de contrôles suffisants, de systèmes transparents et d’institutions de qualité, les marchés publics sont des proies idéales pour les groupes criminels Cet impératif concerne d’autres acteurs dans divers domaines : les agences de protection de l’environnement, qui doivent comprendre le rôle des braconniers et des pêcheurs ou des exploitants forestiers illégaux, et définir des méthodes pour freiner l’appauvrissement de la biodiversité ; les agences
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responsables de la migration et les associations d’aide aux migrants et aux réfugiés qui travaillent sur le terrain – elles ont besoin de comprendre le rôle des passeurs et la menace que représentent les trafiquants ; les prestataires de services de santé publique, d’éducation et d’aide à la personne, qui doivent comprendre le rôle du crime organisé dans la prestation de services et l’importance des groupes criminels dans le sentiment de sécurité des populations ; les acteurs de la consolidation de la paix, qui doivent planifier la gestion des flux illicites durant la période de transition qui suit un conflit. Les acteurs du développement peuvent jouer un rôle central dans la lutte contre les impacts sociaux du crime organisé. Leurs efforts pour créer des moyens de subsistance, favoriser l’inclusion, réduire la marginalisation et fournir des services sociaux – comme l’éducation et les soins de santé – peuvent être ajustés afin de pouvoir entrer en contact avec ceux qui sont impliquées dans les industries illicites dans le but de se rapprocher des personnes vulnérables aux groupes criminels, de les sortir de leur situation et favoriser leur réinsertion. Dans certains cas, seules quelques adaptations mineures suffiront.



Rendre visibles les menaces du crime organisé La lutte contre le crime organisé et la menace qu’il représente pour le développement se heurte à certains obstacles récurrents : le niveau d’implication des communautés locales dans les trafics ; la noncriminalisation de ces derniers au niveau national ; l’ancienneté d’une pratique qui a explosé avec la mondialisation. Il est alors difficile pour les acteurs externes d’en faire une priorité locale ou de remporter l’adhésion des communautés. Par contre, la résistance ou le refus massif du crime organisé par la communauté se sont avérés, dans bien des cas, être les méthodes les plus efficaces pour déloger durablement les industries illicites. Citons, par exemple, le travail réalisé avec les communautés somaliennes pour lutter contre la piraterie157 et le mouvement amazigh en Libye pour stopper le trafic de migrants158. Les acteurs du développement peuvent contribuer à mobiliser les citoyens contre les menaces et le crime
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organisé transnationaux en révélant les risques invisibles auxquels ils exposent et qui diffèrent selon les marchés. Dans le cas du trafic de stupéfiants au Sahel par exemple, la communauté s’est inquiétée de la montée des violences à l’égard des femmes, qui accompagnait la culture de la drogue159. Les clients des passeurs ne seront pas forcément convaincus si on les informe des dangers de leur voyage, mais ils verront peut-être l’inutilité d’entreprendre une expédition périlleuse et onéreuse à l’issue de laquelle ils n’obtiendront pas les bénéfices espérés160. La prise de conscience des risques sociaux, politiques et économiques du crime organisé, ainsi que le renforcement des capacités de la société civile, des médias et des journalistes d’investigation, peuvent provoquer le changement. Les communautés les plus touchées seront sans doute les premières à manifester une opposition qui pourrait ensuite s’étendre. La situation opposée à une approche complaisante du crime organisé est celle où la société et l’État adoptent des comportements inappropriés. Il en résulte des sanctions disproportionnées, une surpopulation carcérale, une absence de mesures de sécurité pour les accusés et, par conséquent, un risque élevé de récidive – les auteurs d’infractions ne se sentant plus « à leur place » dans la société légitime. L’exemple le plus flagrant concerne la consommation de drogues, mais pourrait aussi bien s’appliquer aux migrants (notamment ceux qui ont échoué et sont revenus), aux victimes de la traite (en particulier à des fins d’exploitation sexuelle), aux enfants-soldats, aux braconniers, ainsi qu’aux exploitants forestiers et les pêcheurs illégaux. Cependant, même lorsque les individus ou la communauté ne soutiennent pas le crime organisé, les incitations sont trop faibles et les risques trop élevés pour qu’ils osent le dénoncer. Certains militants et journalistes ont chèrement payé leur engagement contre le crime organisé ou la culture de l’impunité soutenue par l’État161. Lorsque la communauté décide de se mobiliser, des efforts doivent être faits pour protéger celles et ceux qui osent prendre position et résister publiquement. Des dispositifs de sécurité doivent être mis en place, comme par exemple l’octroi du droit d’asile aux personnes visées par les criminels, le monde des affaires ou les élites politiques, ou le recours à des moyens technologiques
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pour protéger les échanges de données et d’informations, empêcher le suivi et déjouer la surveillance.



Protéger les procédures politiques et judiciaires Le crime organisé a été maintes fois désigné comme l’une des plus graves menaces pesant sur les procédures politiques et judiciaires, car il affaiblit la qualité des institutions et leur capacité à atteindre leurs objectifs dans d’autres secteurs du développement. Il est également un facteur majeur de collusion entre le crime, la politique et le monde des affaires, devenue l’un des aspects les plus insidieux de la gouvernance africaine.



Un large panel d’initiatives techniques et politiques pourrait permettre aux appareils politique et judiciaire de résister à l’infiltration des criminels Beaucoup d’initiatives techniques et politiques pourraient permettre aux appareils politique et judiciaire de résister à l’infiltration des groupes criminels en Afrique, à condition qu’elles soient déployées de manière coordonnée. Globalement, il est nécessaire de renforcer la sensibilisation à la menace que représente le crime organisé vis-à-vis des systèmes électoraux, notamment en documentant des cas, en partageant des témoignages percutants et en diffusant les retours d’expérience et les bonnes pratiques pour le contrer. Localement, les investissements pour encourager la participation des électeurs et la compréhension du pluralisme doivent intégrer la sensibilisation au crime organisé et à ses effets sur la représentation, ainsi que les retours d’expérience relatifs à l’amélioration de la résilience au sein des systèmes électoraux. La communauté internationale s’efforce de prévenir et de surveiller le risque de violences électorales. À présent, elle doit également veiller à empêcher la prise en otage des élections par la finance illicite. Un soutien
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technique à l’observation électorale ou à la rédaction des textes législatifs, ou l’accompagnement de la société civile dans l’observation électorale et l’élaboration des législations importantes, seraient extrêmement utiles. Il est également nécessaire d’appuyer et de renforcer l’accès de la société civile, des journalistes, des groupes de réflexion concernés et des universités aux processus électoraux et législatifs162.



Construire, renforcer et protéger la société civile Parmi les mesures requises, l’action de la société civile (médias indépendants, journalistes d’investigation, groupes de plaidoyer ou de surveillance des processus politiques et législatifs) est essentielle pour défendre les priorités en matière de développement, enquêter sur les violations ou les subversions de ses principes ou de ceux de la démocratie, protéger et défendre l’environnement, les personnes vulnérables – ou qui ne peuvent se faire entendre – et contraindre les dirigeants et les élus à respecter leurs engagements. Le militantisme de la société civile et la liberté de la presse sont essentiels pour rendre les États moins vulnérables à l’infiltration nocive des groupes criminels et des flux illicites, et renforcer leur liberté et leur responsabilité. Si la société civile africaine devient plus active et dynamique d’année en année, elle a cependant besoin d’investissements et de protection – pour les militants qui sont personnellement menacés, mais également pour que le secteur soit correctement réglementé et protégé contre d’éventuels détournements. Les ressources investies dans le renforcement et la professionnalisation de la société civile ne manqueraient pas d’apporter des dividendes.



Tenir compte du crime organisé dans le développement Les ressources investies en faveur du développement peuvent involontairement contribuer à accroître l’influence, l’emprise ou les profits des groupes criminels, et ce, de plusieurs manières : en appuyant l’autorité des individus qui participent activement au crime organisé ou qui en sont complices ; en affaiblissant les opposants au crime organisé ou en réduisant les incitations à la mobilisation ; en favorisant la circulation des biens illicites
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ou de leurs profits163. Les acteurs du développement doivent commencer par systématiquement réfléchir aux mesures à adopter pour que leurs programmes évitent ces pièges. Tenir compte du crime organisé signifie qu’ils doivent prendre clairement en considération le risque qu’eux-mêmes puissent le soutenir ou le favoriser, et mettre activement en place des stratégies d’atténuation. À plus long terme, ils devront intégrer la question du crime organisé dans les interventions de développement. Par exemple, les Pionniers pour des sociétés pacifiques, justes et inclusives164 ont élaboré une feuille de route visant à « [répertorier] les risques [...] liés aux groupes de crime organisé » dans le cadre des cibles des ODD, à sensibiliser les acteurs, et à mettre au point des solutions efficaces dans le contexte de grands projets de mise en œuvre transversaux165.



Rationaliser l’analyse de l’économie politique D’après de nombreuses études menées en Afrique, le crime organisé, le monde des affaires et celui de la politique entretiennent des relations complexes et malsaines166. Ce triumvirat nocif a brouillé les frontières entre légalité et illégalité, complexifiant l’évaluation des effets des interventions et des ressources. L’analyse de l’économie politique peut aider à clarifier les choses et à définir des interventions appropriées. L’économie politique étudie l’interaction des processus politiques et économiques au sein d’une société, et plus précisément, la répartition du pouvoir et des richesses entre différents groupes et individus, ainsi que les processus de création, de maintien et de transformation de ces relations dans le temps. Elle touche à la fois au domaine politique, entendu comme un terrain de contestation et de négociation entre des groupes d’intérêt dont les revendications sur les droits et les ressources divergent, et aux processus économiques qui génèrent des richesses et influent sur la prise de décision politique. L’analyse croisée de ces deux dynamiques apporte un éclairage extrêmement intéressant sur les répercussions des acteurs criminels et des flux illicites sur l’économie politique légitime. En résumé, cette discipline examine les incitations, les influences et les intérêts des différentes parties prenantes, afin de mieux cerner le contexte des programmes167.
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Il est essentiel que ces analyses portent sur des communautés spécifiques. En effet, bien que le contrôle des activités criminelles soit un phénomène très local, la plupart des études (notamment les « évaluations des menaces ») sont conduites à l’échelle nationale et comportent très peu de détails sur la situation infrarégionale. En outre, elles ont tendance à se restreindre strictement aux territoires nationaux officiels, sans tenir compte des relations transnationales ou des rapports entre marchandises et communautés, ce qui limite la compréhension de l’économie informelle et illicite et des protagonistes qui l’influencent. Les programmes peuvent se fonder sur différents types d’analyses politico-économiques (régionale, sectorielle, ou ciblant une difficulté ou une marchandise particulière), en choisissant la forme ou le modèle qui convient le mieux à leurs objectifs. Il est conseillé aux acteurs des interventions portant directement sur le crime organisé de compléter l’analyse politico-économique par une étude de marché, axée sur la forme et les dynamiques du marché principal, afin de repérer les points d’entrée et les leviers de changement168. Par ailleurs, le recensement des initiatives de lutte contre le crime organisé durant le suivi et l’évaluation permettrait de comprendre beaucoup plus finement comment les marchés s’adaptent à l’intervention. Il serait notamment utile d’investir davantage de ressources dans l’étude des effets de la libéralisation, de la formalisation ou de l’interdiction des marchés informels ou des marchés noirs169.



Favoriser la gouvernance responsable Dans de nombreux pays africains, la participation du développement à la montée du niveau du crime organisé et à son aggravation est imputable au manque de gouvernance responsable (y compris au sein des entreprises). Les retours sur investissement du développement sont réduits du fait de la corruption, de l’impunité, du clientélisme, du manque d’éthique et de l’absence d’un équilibre des pouvoirs efficace. Ces difficultés interviennent au niveau des transactions (sur le terrain), des institutions (niveau intermédiaire) voire, dans certains cas, de l’État (niveau supérieur). Le crime
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organisé contribue à son tour à alimenter ce type de comportements. Les programmes de développement devront s’attacher à éliminer ce paradigme de la gouvernance dans les contextes où cela est difficile. Nombre d’entre eux insistent sur la nécessité de recourir à une méthode ascendante et d’intervenir auprès des bénéficiaires. Or, les systèmes de gouvernance responsable s’articulent sur une économie politique fortement et délibérément descendante, construite dans l’intérêt des riches élites du monde politique et des affaires. Le cas échéant, des mesures politiques et techniques doivent être prises pour contraindre celles-ci à rendre des comptes.



Pour briser le cercle de l’intérêt personnel, les acteurs du développement et la communauté internationale doivent faire de l’interdiction de la criminalité et de la corruption un enjeu de réputation Pour briser le cercle de l’intérêt personnel, les acteurs du développement et la communauté internationale doivent faire de l’interdiction de la criminalité et de la corruption un enjeu de réputation : le meilleur moyen d’amener un État à s’opposer au crime organisé réside dans le risque de voir sa réputation se dégrader et de subir des sanctions internationales. Les conséquences pourraient consister en la réduction ou le gel de l’aide étrangère (comme dans le cas du Mali en 2012)170, la baisse des investissements étrangers, l’application de sanctions, la saisie d’actifs ou la restriction des déplacements et des privilèges du corps diplomatique171. Par contre, les États qui luttent activement contre les économies criminelles, ainsi que les dirigeants qui font preuve d’intégrité et s’efforcent d’éliminer les alliances et les intérêts particuliers de nature criminelle, doivent être soutenus.
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À l’échelle des partis politiques, renoncer au crime organisé, au trafic de stupéfiants ou aux diverses formes de commerce illicite peut facilement devenir un enjeu électoral. Il devrait être aisé de demander aux candidats de renoncer à des comportements criminels et de signer des codes de conduite ou des accords prévoyant des sanctions à leur égard en cas de complicité avec le crime organisé une fois qu’ils sont élus. Le renforcement des institutions chargées de la reddition de comptes fait partie des méthodes structurelles qui favorisent la gouvernance responsable et améliorent la capacité de réaction en cas d’infiltration du crime organisé ou de sa collusion avec les gouvernants nationaux ou locaux. Il peut s’agir de la commission parlementaire sur le contrôle des stupéfiants et le crime organisé, de l’agence de lutte contre la corruption, du bureau du médiateur, etc. Le degré d’indépendance et d’autorité de ces institutions est un bon indicateur de l’intérêt réel du gouvernement pour les réformes172. Sur le plan technique, des mesures de transparence peuvent s’avérer utiles pour faire barrage au crime organisé, comme les mesures de protection du processus politique décrites ci-dessus.



Intégrer des dispositifs de réglementation et de contrôle dans les grands pôles du développement Toutes les initiatives de développement devront intégrer des niveaux appropriés de suivi, de réglementation et de contrôle dans les transferts de ressources, les investissements, l’exécution et la gestion de nouveaux programmes, afin d’empêcher les acteurs du crime organisé d’exploiter la « zone grise ». Ces mesures doivent être proportionnelles aux enjeux du crime organisé répertoriés dans l’analyse de l’économie politique effectuée en amont. Dans les juridictions présentant de faibles risques, il suffit d’inclure des moyens techniques dans les programmes afin de rationnaliser les procédures administratives, garantir un contrôle approprié et réduire le pouvoir discrétionnaire des agents. Pour celles qui sont plus exposées, un certain nombre de travaux récents soulignent le rôle des acteurs non étatiques et de la société civile dans le recul de la corruption, dans la sensibilisation et l’intensification des revendications
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citoyennes pour améliorer la transparence et la prestation de services. Les contrôles exercés par des organes indépendants ou des membres de la société civile peuvent favoriser la réactivité des institutions étatiques. Des médias libres et dynamiques permettent également aux citoyens de faire davantage pression sur leurs gouvernants pour qu’ils honorent leurs engagements, et d’attirer l’attention de la communauté internationale. Enfin, dans les juridictions les plus difficiles, la supervision des principales institutions par des acteurs internationaux peut permettre d’opérer la transformation institutionnelle nécessaire, à condition de transférer les compétences au niveau national pour garantir le fonctionnement à long terme des dispositifs. Les secteurs ayant recours à de vastes procédures d’appels d’offres (services, bâtiment ou infrastructures) sont des proies faciles pour les groupes criminels. Dans le cas des infrastructures, la gouvernance responsable peut être favorisée en incluant des réglementations et des contrôles commerciaux dans les programmes. Des mesures pour garantir l’intégrité des marchés et des contrats publics peuvent être incorporées à l’APD ou les IDE destinés aux grands chantiers de développement de l’Afrique : création et mise en service d’un portail d’accès aux projets de loi sur l’information ; appui à la communication régulière des données relatives aux marchés et contrats publics ; accompagnement des organes de contrôle internationaux et de la société civile durant la mise en œuvre.



Évaluer les progrès La mise en œuvre de ces propositions sera certainement loin d’être facile. Trois obstacles devront notamment être surmontés : la nature des difficultés structurelles auxquelles est confrontée l’Afrique ; les enjeux politiques et institutionnels au niveau des États – ce qui assombrit quelque peu les perspectives en matière de bonne gouvernance ; la résilience et l’avidité des acteurs de l’économie illicite. L’un des messages clés du présent rapport est que les acteurs du développement devront appréhender le crime organisé dans toute sa diversité et sa complexité, et comprendre son rôle central dans le développement et la croissance des économies émergentes. La question
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du crime organisé doit être mise au cœur – et non à la périphérie – des stratégies de développement. Pour que le développement durable devienne réalité, un renforcement des capacités est nécessaire afin d’évaluer les compromis dans les prises de décisions et les actions politiques, et de mesurer les progrès en se fondant sur des données factuelles. Une mission qui est impossible sans accès à des données de référence pertinentes, aux informations et aux compétences nécessaires à leur analyse. Bien que l’ODD 16 soit largement considéré comme essentiel à la réussite globale du programme de développement, il est, à bien des égards, le plus ambitieux, et se heurte à des difficultés pratiques particulières en matière d’évaluation et de mise en œuvre173. La nature illicite du crime organisé ne fait qu’aggraver ces difficultés. Il est donc logique que la cible 16.4, qui vise à « lutter contre toutes les formes de criminalité organisée » ne s’accompagne d’aucun indicateur connexe174. L’indicateur 16.4.1, qui mesure la « valeur totale des flux financiers illicites entrants et sortants », est ce qui se rapproche le plus – quoique imparfaitement – d’une mesure du crime organisé. L’écart est abyssal entre le nombre d’indicateurs nécessaires pour évaluer avec justesse la menace multidimensionnelle que constitue le crime organisé, et celui, limité, des indicateurs effectivement en place pour mesurer les progrès des ODD. Ainsi, l’état de droit fait à lui seul l’objet de 135 indicateurs de mesure dans les différents pays, tandis que la cible 16.3 sur la promotion de l’état de droit aux niveaux national et international n’en possède que deux, qui ne fournissent d’ailleurs pas une véritable mesure de l’état de droit, mais plutôt une évaluation indirecte de l’efficacité des services judiciaires. De nombreuses autres cibles ont donné lieu à un nombre restreint d’indicateurs, notamment la cible 16.4, la seule à rendre compte de l’activité du crime organisé en général175.



impartialité certaines cibles politiquement sensibles. Le crime organisé en fait clairement partie, en raison de son caractère multidimensionnel, de la nature occulte de ses activités et des acteurs impliqués, voire de l’existence d’intérêts particuliers au sein des gouvernements en place. Dans certains cas, le suivi efficace de la mise en œuvre nécessitera la mobilisation active de groupes de vigilance citoyens. Par exemple, les autorités peuvent craindre ou refuser de collecter des données sur les indicateurs 16.5.1 (corruption) ou 16.10.1 (meurtres ou détentions arbitraires dont ont été victimes des journalistes/défenseurs des droits de l’homme)176. Heureusement, dans ces deux cas, ce travail revient aux organisations de la société civile nationales et internationales. Des organisations et initiatives internationales (Transparency International, « I paid a bribe », Freedom House Index) et africaines (Afrobaromètre, Indice Mo Ibrahim sur la gouvernance en Afrique) recueillent et analysent des données pertinentes, afin de mesurer les progrès accomplis dans des domaines spécifiques liés aux ODD. Les difficultés liées à l’évaluation des progrès de l’ODD 16, et du crime organisé en particulier, ne signifient pas qu’il faut s’en passer. Sans données de meilleure qualité, il sera impossible d’établir des rapports et d’évaluer la progression globale des pays. Le programme ENACT met au point actuellement un outil d’évaluation multidimensionnel en vue de fournir de nouvelles données sur l’Afrique et de mesurer la présence du crime organisé, ses effets sur les différents secteurs concernés et la nature des solutions pour le contrer. Aucune mesure ne sera parfaite. Cependant, s’ils veulent conserver les acquis du développement, les acteurs intervenant dans ce domaine doivent commencer à accepter la réalité du crime organisé, et réfléchir systématiquement aux moyens de créer des programmes qui intègrent cette problématique pour mieux s’en protéger.



Outre le manque d’indicateurs, le recueil des données officielles s’avère également délicat. Selon le cadre de mise en œuvre des ODD, cette tâche incombe aux bureaux nationaux de statistique, mais, d’un point de vue pratique, ces derniers ne peuvent mesurer avec
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